
Ville de Gujan-Mestras

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 12 AVRIL 2023

Adopté en séance du Conseil Municipal du 20 juin 2023

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-deux février, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
commune, dûment convoqué, s'est réuni à la salle municipale de la Maison des Associations, sous
la présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 5 avril 2023

PRÉSENTS : Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS

Xavier  PARIS,  Evelyne  DONZEAUD,  André  MOUSTIÉ,  Elisabeth  REZER-SANDILLON,  David
DELIGEY, Patricia BOUILLON, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno  DUMONTEIL,  Jean-Jacques  GERMANEAU,  Corine  CAZADE,  Mireille  MAZURIER,  Corinne
GAUTIEZ, Mélanie  JEAN-JEAN,  Fabienne  LEHEUDÉ,  Sylvie  BANSARD,  Jérémy  DUPOUY,  Kévin
LANGLADE, Olivier PAINCHAULT, Sandra PEIGNON, Anne ELISSALDE, Maxime KHELOUFI, France
NORMAND, Tony LOURENÇO, conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION     :  

Ludovic DUCOURAU donne procuration à Kévin LANGLADE
Magdalena RUIZ donne procuration à Xavier PARIS

Chantal DABÉ donne procuration à Jean-Jacques GERMANEAU

Stephan PEY donne procuration à André MOUSTIÉ
Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Évelyne DONZEAUD
Jean-Pierre PETIT donne procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX 
Jacques CHAUVET donne procuration à Anne ELISSALDE ( départ à 19h 44) 

Michel DUVIGNAC donne procuration à France NORMAND ( à partir de 19h44 )

Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à Philippe GAUBERT

ABSENT

Philippe GAUBERT 

Le quorum est atteint 

Kevin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance
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Marie-Hélène DES ESGAULX propose l’adoption du procès verbal du 22 février 2023 qui
est approuvé à l’unanimité.

ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 AVRIL 2023

ADOPTION D  U   PROCÈS-VERBA  L   du conseil municipal du 22 février 2023 

INFORMATIONS  DU MAIRE Deux  informations  du  Maire  si  vous  le  permettez,  d’abord  je
voudrais réunir une commission réunie le 8 juin prochain, afin d’aborder notamment le dossier du
PLU et celui de la ZAP d’ailleurs la zone agricole protégée. Il y aura d’autres choses aussi mais
enfin j’alerte pour que vous le marquiez sur vos agendas, commission réunie 8 juin, il y aura des
dossiers importants. Deuxième information, je voulais  vous informer de la mise en place d’un
nouveau service  public  de proximité,  qui  démarrera  le  2  juin  prochain avec  l’installation d’un
dispositif visant à recueillir les demandes de créations ou de renouvellement de carte  nationale
d’identité et ou de passeport. Vous savez que l’on  s’était porté candidat pour avoir ce dispositif
nous n’avions pas été retenus seules les villes d’Arcachon, La Teste et Biganos pour parler local
avaient  eu  ce  privilège.  Donc  nous  avons  re-candidaté  d’ailleurs  parce  que  l’État  s’est  rendu
compte que ça ne fonctionnait pas, qu’il y avait énormément de retard associé à ces demandes de
renouvellement donc nous avons re-candidaté et on a eu le plaisir d’avoir été retenu. Donc notre
personnel  se forme, le matériel arrive et donc ça démarrera pour la population à compter du 2
juin. Je crois que c’est un service supplémentaire qui va être très apprécié  de pas être obligé
d'aller à Arcachon, La Teste, Biganos, avoir des délais très très très importants en plus j'en ai fait
l'expérience. Alors  y a-t-il des remarques sur les décisions municipales relative à l'article L 2122-
22 est-ce qu'il y a des remarques là-dessus ? Je n'en vois pas, je peux donc les considérer comme
adoptées ? Pas d'opposition ? Pas d'abstention ? Il  en est ainsi décidé, et nous passons avec le
premier point à l'ordre du jour qui est la motion de la ville de Gujan-Mestras sur le projet de la
mise en deux fois trois voies de l’A63 entre Bordeaux et Salles par recours à une concession
autonome et sur l'intégration dans le périmètre de la concession de l’A660.

DÉCISIONS MUNICIPALES prises en application de l’Article L.2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

2023-04 – 01 Motion de la ville de Gujan-Mestras sur le projet de la mise en 2x3 voies de l’A63 
entre Bordeaux et Salles par recours à une concession autonome et sur l’intégration 
dans le périmètre de la concession de l’A660

2023-04 –  02 Avis de la ville de Gujan-Mestras sur le projet de RER métropolitain Libourne
Arcachon formulé dans le cadre de l’enquête publique

2023-04  –  03  Désignation  des  membres  de  la  Commission  Locale  d’Évaluation  des  Charges
    Transférées 

2023-04 – 04  Demande de subvention pour le projet de modernisation numérique de la
médiathèque 
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POLITIQUE DE LA VILLE ET TRAVAUX

2023-04 – 05  Acquisition gratuite par la ville de la parcelle cadastrée BX n°459 - modification des
propriétaires - (46-48 allée des places)

2023-04 – 06  Acquisition gratuite par la ville des parcelles section G 831 et 432 appartenant à 
monsieur Jacques Bardo (lieu-dit la prairie)

2023-04 – 07  Avenant n°2 à la convention de gestion entre la commune de Gujan-Mestras et la 
 Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud visant à l’entretien des  
 Zones d’Activités Économiques

2023-04 – 08  Désaffectation et déclassement du domaine public de l’emprise dévolue à 
l’aménagement de l’îlot Pasteur

2023-04 – 09  Cession de l’emprise  îlot Pasteur 

FINANCES     :  

2023-04 – 10 Vote des taux de la fiscalité directe locale fixation des taux d’imposition pour l’année 
2023

2023-04 – 11 Fonds Départemental d’Aide à l’Equipement des Communes (FDAEC)

2023-04 – 12 Subventions aux associations 2023

2023-04 – 13 Subvention de fonctionnement à l’EPIC Gujan-Mestras développement pour
l'exercice 2023

2023-04 – 14 Décision modificative n°1 de la ville de Gujan-Mestras pour l’exercice 2023

RESSOURCES HUMAINES

2023-04 – 15 Protocole d’accord sur l’exercice des droits syndicaux

2023-04 – 16 Tableau des effectifs : Création de postes budgétaires pour des emplois non 
permanents
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MOTION DE LA VILLE DE GUJAN-MESTRAS SUR LE PROJET DE LA MISE EN 2X3
VOIES DE L’A63 ENTRE BORDEAUX ET SALLES PAR RECOURS À UNE

CONCESSION AUTONOME ET SUR L’INTÉGRATION DANS LE PÉRIMÈTRE DE LA
CONCESSION DE L’A660

                                                                      RAPPORTEUR : Marie-Hélène DES ESGAULX

Mes Chers Collègues,

Par lettre datée du 2 février 2021, Madame la Préfète de Région a souhaité recueillir l’avis de la
COBAS sur le projet portant sur la mise à 2x3 voies de l’A63 entre Bordeaux et Salles, par recours
à une concession autonome et sur l’intégration dans le périmètre de la concession de l’A660 avec
remise à niveau.

Après  examen approfondi  des  différentes  possibilités  décrites  sur  cette  future  concession,  les
4 Maires de la COBAS lui ont répondu le 08 mars 2021 pour rejeter en bloc l’ensemble des
scenarii proposés.

Dans le cadre de la concertation publique avec garants qui se déroule du 30 janvier 2023 au
30 avril  2023, les quatre Maires de la COBAS ont renouvelé à maintes reprises leur opposition
totale à un péage sur l’axe de l’A660.

Si effectivement la question de la mise à 2x3 voies de l’A63 entre la Métropole de Bordeaux et
Salles  peut  se  poser,  elle  résulte  du  fait  qu’un  véhicule  sur  trois  est  un  camion  en  transit
international. C’est un axe majeur du corridor Nord-Sud Atlantique entre la France et l’Espagne. Il
n’appartient pas aux habitants du Bassin d’Arcachon de financer les infrastructures nécessaires à
ces trafics.

À contrario, la mise à 2x3 voies de l’A660 n’est pas proposée et sa mise aux normes autoroutières
et environnementales n’est qu’un artifice. 

Enfin,  il  est inacceptable d’envisager un péage sur l’axe de l’A660 et plus particulièrement au
niveau de l’échangeur du Teich pénalisant très sérieusement la population du Bassin.

À ce titre, il est primordial de rappeler que la COBAS a récemment financé sous maîtrise d’ouvrage
de l’État les deux échangeurs de Gujan-Mestras et une partie de la mise à 2x2 voies de la RN250.
Ces travaux essentiels pour améliorer la desserte du Bassin d’Arcachon ont coûté 52,5 millions
d’euros qui ont été uniquement supportés, sans aucune participation financière, par la population
locale.

Il  n’est  donc pas acceptable que les contribuables du territoire payent deux fois.  Il  en va du
principe d’égalité des citoyens devant les charges publiques.

Si l’État veut faire les travaux de mise à 2x3 voies de l’A63 uniquement, c’est à lui de les financer
directement ou par concession et d’assumer ses actes envers la population. 
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Considérant :

- que la mise à 2x3 voies de l’A660 doit être retirée du périmètre d’études de la concertation
de l’A63 ainsi que les mises aux normes autoroutières et environnementales envisagées,

- que le péage envisagé à l’échangeur du Teich doit être retiré,

- que le projet ne prend pas en compte le financement à hauteur de 52,5 millions par la
COBAS de deux échangeurs sur la commune de Gujan-Mestras et la mise à deux fois deux
voies de la RN250 de l’échangeur de La Hume au rond-point de Bisserié sous maîtrise
d’ouvrage publique de l’État,

- que le projet de l’État constitue donc une rupture de l’égalité devant les charges publiques,

- que  le  projet  génère,  pour  éviter  les  péages,  des  itinéraires  alternatifs  qui  impactent
dramatiquement les voies internes et les centres-villes des quatre communes de la COBAS
mais aussi de Biganos et de Mios.

Il vous est proposé de bien vouloir :

 S’OPPOSER  FAROUCHEMENT à  l’intégration  de  l’A660  dans  le  périmètre  de  la
concession susvisée de l’A63 ;

 S’OPPOSER FAROUCHEMENT à tout péage au Teich (sortie n° 3) ;

 DEMANDER en cas d’intégration, malgré notre totale opposition, de prendre en compte
dans les charges et conditions de la concession une créance de 52,5 millions au profit de la
COBAS ;

 DEMANDER  en  cas  de  création  de  péages  sur  l’A63  et  l’A660,  la  gratuité  pour  les
habitants de la COBAS, de la COBAN et du Val de l’Eyre.

Marie-Hélène DES ESGAULX :  Voilà mes chers collègues cette motion qui est avant tout la
motion de la COBAS et qui est reprise dans chaque ville de la COBAS pour lui donner encore plus
de poids y a-t-il des remarques sur ce dossier ? Monsieur CHAUVET ?

Jacques CHAUVET : Madame le Maire, mes chers collègues on a lu attentivement cette motion
bien sûr alors il y a beaucoup de choses dedans il est clair que politiquement on ne peut être que
d'accord avec les deux oppositions que vous mentionnez, par contre on ne comprend pas très bien
pourquoi vous faites ces deux demandes à la fin qui supposent que ça serait un échec donc on
serait confronté à un paiement, on trouve que ça fait la part belle à l'État en fin de compte que ça
fragilise la motion, on se serait plutôt contenté, nous, de faire uniquement les deux oppositions
farouches parce que imaginer le transfert de la charge de 52 millions de l'emprunt COBAS, le
nouveau concessionnaire quand bien même il  prendrait  la  charge  il  envisagera sûrement  une
recette à côté, on peut l'imaginer quand on sait à quoi correspond l'emprunt ça veut dire que ce
serait sur l’A660 et ensuite imaginer la gratuité pour  COBAS,  COBAN, Val de l'Eyre même si les
administrés de la COBAN et du Val de l’Eyre n’ont pas participé, ne participent pas actuellement au
financement de cet emprunt là encore on trouve que ça fait que ça fragilise le dossier et puis enfin
il y a un point c'est le dernier paragraphe de la page 1 ou vous faites état si l'État doit faire une
concession et faire payer qu’il en assume les responsabilités, on pense que cette phrase est inutile
parce que là encore ça fragilise la motion enfin on pense, et deuxièmement ça sous-entend que
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tous les gens et tous les travailleurs COBAS qui iraient sur Bordeaux seraient confrontés sur l’A63
au péage. Et quand on fait quelques calculs s'ils doivent payer même s'ils sont exonérés sur l’A660
le fait d'aller sur l’A63 la fin du mois ça peut faire une petite centaine d'euros c'est pas neutre donc
c'est notre sentiment dont je vous le redis politiquement difficile de pas voter votre opposition et
l'opposition farouche aux deux premiers points les deux demandes et cette phrase nous paraissent
inutiles et semblent pour nous fragiliser cette émotion.

Marie-Hélène DES ESGAULX :  Alors merci de votre accord de principe sur les deux premiers
points  je  pense  que  c'est  quand  même très  important  s'agissant  des  deux autres  demandes
comme vous le savez il y avait donc trois scénarios ; il y a trois scénarios dans l’enquête publique.
Ce qu'il  faut  bien retenir  c'est l'expérience qu'on a de ce type de dossier c'est qu'il  y  a trois
scénarios mais il y en a un qui a la préférence maître de l'ouvrage et on sait très très bien très
bien que c'est le scénario  2 parce que encore une fois si on reprend les scénarios le scénario 1
c'est on fait rien personne ne croit pas à ça on serait pas arrivé à ce stade de la procédure pour ne
rien faire 3ème le scénario numéro 3 c'est alors l'État fait mais il fait quelque chose qui coûte 50 et
quelques millions d'ailleurs et pour gagner 5-6 minutes, personne ne croit à ça, ça n’a pas de sens
donc c'est vraiment le scénario numéro n° 2 celui du milieu qui a la faveur de l'État qui est la
concession  et  dans  la  concession  ils  ont  mis  pour  la  rendre  pour  la  rendre  équilibrée  pour
beaucoup plus vite in bonis ils ont mis donc le périmètre de l’A660. Donc on sait très bien que c'est
ça parce que il y a eu des tables rondes parce que il y a eu au niveau du Préfet, du nouveau Préfet
Guyot du Sous-Préfet, des différents des maires etc il y a eu des concertations qui ont été menées
parallèlement on l'a vu aussi dans les réunions d'enquête publique moi j’ai pour le moment j’ai été
assistée à la réunion publique de Biganos et celle de Salles, il est clair que l’on voit bien que la
DREAL, elle a sa préférence et elle sur ce scénario numéro 2 c'est pour ça que nous avons mis le
3ème point parce que le 3ème point, il est quand même essentiel pour la COBAS et il est juste
juste nécessaire, il est juste. On ne peut pas payer deux fois c’est un principe d’égalité au niveau
des finances publiques et ça c’est déjà fait dans d’autres concessions c’est à dire que l’État met à
la charge dans les charges et conditions de la concession ce remboursement, vous avez raison de
dire c’est commode pour l’État.  Ça plombe un peu quand même les résultats financiers de la
concession et enfin sur le dernier point où vous dites ça perturbe un peu ça le fait de demander la
gratuité ça a été fait quand même un moment donné pour les Landes, le département des Landes
sur l'A63 l'a  fait  et  l'a  demandé.  Voilà  nous c’est  notre  proposition bien sûr  qu'elle  n’est  pas
parfaite sûrement  pas,  alors  le  Maire d'Arcachon nous,  demain soir,  demain après-midi  on le
votera  à la  COBAS je l'espère,  ce texte a été voté déjà à Arcachon, il  a été voté aussi  alors
Arcachon strictement celui-là et il a été voté à La Teste en demandant tout péage La Teste ils ont
été les premiers un peu à faire leur motion et ils sont allés dans le sens que vous vous indiquez à
savoir pas que le péage sur l’A660 mais le péage aussi sur l’A63. Bon voilà on est bon voilà, on est
là de ces discussions on peut en penser ce qu'on veut c'est très avancé quand même qu'on le
veuille ou non mais je crois qu'aujourd'hui avec la mobilisation qui a été la nôtre on peut penser
quand même qu'on va gagner sur le fait de ne plus mettre l’A660 dans le périmètre. Le Préfet à
trois reprises, ça a même été repris dans Sud Ouest, a vraiment dit que c’était une vraie question,
un vrai problème et  donc j'espère que ça va aller vraiment dans ce sens, c'est le point le plus
important pour nous qu’on sorte l’A660 ça enlève le  péage et là vous avez raison il restera un
péage peut-être au niveau de Cestas par exemple voilà et c'est très pénalisant pour nous pour moi
ça l’est d'autant plus que j'ai fait des propositions Monsieur GAUBERT était présent moi j'ai fait des
propositions à Salles notamment d'ailleurs très retenues même Sud  Ouest a dit que  c’était  très
applaudi par la salle, moi j'ai fait des propositions à titre personnel pour qu'on évalue ça ou nous
avons un terre plein central qui est énorme qui est très grand. Moi je propose parce que sur les 35
km on  fasse les deux voies, deux fois  une voie dédiées uniquement aux camions, les camions
partent sur cette voie là c'est donc un adossement de la concession actuelle c’est à dire que c'est
un  prolongement  du  contrat  personne  n'a  à  payer ni  les  collectivités  ni  des  péages
supplémentaires  les  seuls  qui  auront  à  payer  c'est  les  camions  et  c'est  eux  qui  sont  les
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responsables d'ailleurs et les camions ils ont à payer sur les pages qui est sur cette voie centrale et
ça  en plus  c'est  l'avantage je  vais  re-insister  là-dessus bien  sûr  à La  Teste  et  ça  également
l'avantage de permettre une régulation à l'entrée de la métropole, le patron de la métropole il dit il
va falloir à certaines heures empêcher les camions de passer je crois qu'il a raison, à mon avis il y
y a un besoin de régulation et si on fait cette voie centrale on peut réguler, stocker les camions à
certaines heures et ça représente un intérêt donc moi je vais insister beaucoup pour que l'étude
soit faite voilà où on en est, moi je maintiens ma motion, j'entends tout ce que vous avez dit c'est
un bon débat je maintiens la motion parce que je pense que c'est celle qui a le plus de chance
d'être acceptée comme tel par l'État aujourd'hui au vu de nos négociations. Monsieur GAUBERT
vous avez demandé la parole ?

Philippe GAUBERT : Madame la Maire mes chers collègues j’introduirai en reprenant vos propos
puisque au moins sur le diagnostic on est d'accord l'heure est grave dans une interview sur France
Bleu le 5 avril le Préfet a exprimé en creux ça préférence pour le scénario 2 du péage

Marie-Hélène DES ESGAULX : Ah oui

Philippe GAUBERT :  Il n’entend ni le bruit sourd du refus total de la population ni  les cris de
désespoir de la terre face aux impacts négatifs environnementaux. Si nous voulons faire bouger
les lignes il faut une grande unité locale la seule ouverture qu’a proposé le Préfet est la gratuité de
la partie de  l’A660 sur  laquelle  je reviendrai  qui  n'est  pas réellement  une victoire une réalité
économique. Face à ce constat sur la forme en responsabilité nous aurions procédé différemment
de vous ce sujet concerne tous les gujanais et nous aurions eu la volonté d'arriver à un consensus
politique notre volonté aurait été d'écouter toutes les sensibilités et de mobiliser pour faire un front
commun  nous  regrettons  que  vous  n'ayez  pas  pris  cette  initiative  nous  pouvions  avoir  des
convergences je crois que tout le monde se réunit sur le refus du péage et sur l'urgence de faire
un front commun. Il faut en créer les conditions, l'heure est grave le péage et la concession sont
pratiquement décidés comme vous l'avez dit. Sur le fond il faut s'interroger sur les raisons pour
lesquelles l'État veut mettre l'autoroute  à péage et comprendre la préférence du  Préfet pour la
mise à 2 x 3 voies pourquoi l'État envisage de faire les poches des habitants du Bassin avec un
péage.  Nous  avons  entendu  dans  les  réunions  publiques  que  l'État  n'aurait  pas  les  moyens
financiers. Je récuserai naturellement cet argument le quoi qu'il en coûte l’a démontré je crois que
chacun en est convaincu. Les politiques publiques ce sont des choix et des arbitrages financiers.
L'État demande au Préfet de vendre son insolvabilité, personne ne peut y croire, le budget pour les
infrastructures routières dépasse un milliard d'euros en 2022 ce n'est pas l’insolvabilité. Ceux qui le
croient  se font  rouler  dans la  farine,  en clair  sur  l’A63 et  l'A660 l'État  refuse de continuer  à
assumer ses responsabilités  et face à une difficulté en matière de sécurité routière il va rendre
captif une population en lui faisant les poches, alors pourquoi ?pourquoi ? l'objectif de l'État est de
faire des économies en fermant le site d'intervention autoroutier de Mios, mais aussi et surtout ce
que chacun cache c'est l'opportunité d'engranger la TVA et les taxes sur les péages que nous
estimons entre 30 et 35 millions d'euros par an, c'est le bingo moins de dépenses plus de recettes
la motivation de l'État est de gagner de l'argent avec le péage, il faut que les Gujanais le sachent
le débat se déroule depuis 3 mois n'est pas sincère et l'État en imposant la mise à 2 x 3 voies, voi t
de nouvelles recettes fiscales dans un jeu où tu ne fais rien, tu perds, tu élargis, tu gagnes, quel
est  le  choix  de  chacun  de  cette  salle  tout  le  reste  d'un  enfumage.  L'objet  premier  de  cette
concertation est donc financier, et au bénéfice de l'État il mettra tout en œuvre pour convaincre de
l’intérêt du projet.  Je demande à tous d'en prendre conscience.  Par-delà cette démonstration et
c'est là que nous aurez certainement des différences cette mise à deux fois trois fois a t-elle un
sens le gain de temps est chiffré à 6 minutes.  Est-il pertinent de prendre en otage financier  les
gujanais pour un gain aussi faible ? Le projet n'est manifestement pas pertinent, il faut le dire. De
plus et on l'a vu à travers la concertation les 6 minutes sera absorbées par le mur de bouchon de
la rocade et la mise à 2 x 3 voies risque même d'amplifier ce phénomène, le projet est absurde.
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L'usager  en fonction de sa discrimination risque de perdre du temps par rapport à aujourd'hui.
L'État met en scène cet élargissement pour comme je l'ai rappelé des raisons de choix politique
budgétaire plus que de performance de transport il faut le dénoncer. Enfin et c'est un des points
majeurs du raisonnement dans votre motion vous n’évoquez pas que notre avis porte sur une mise
en service au mieux dans 10 ans, dans 12 ans en 2035 il n'y aura plus sur le marché de nouveaux
véhicules thermiques les  véhicules  électriques  ne  pourront  pas  remplacer  tous  les  véhicules
thermiques les mobilités devront changer la production d'électricité ne sera pas illimitée ne sera
probablement plus possible d'imaginer des relations pendulaires régulières domicile travail de 120
km, 2035 sera un autre monde alors qu’on nous propose un projet routier comme si rien n'allait
changer c'est aberrant le dossier de concertation résonne comme  si la mise à 2 x 3 voies se
réaliser à très court terme.  En conclusion la  mise à deux fois trois voies ne résoudra pas les
bouchons  sur  la  rocade  de  Bordeaux  elle  l'accélérera  de  quelques  minutes  l'arrivée  dans  les
bouchons, c'est un artifice comme la cape du torero pour cacher la dague permettant à l'État de
mettre un péage et qui lui rapportera de la TVA et des taxes, le  gain potentiel  de temps sera
tellement  minime  qui  ne  vaut  pas  l’  appauvrissement  du  gujanais  et  l'artificialisation  de  35
hectares, le problème c'est l'État qui veut se débarrasser de cette portion d'autoroute. Ce projet
routier est par ailleurs pour le moins étrange quand on doit réduire de 55 % les  gaz à effet de
serre, en 2030 et  être à la  neutralité  carbone,  nous regrettons vivement qu'il  n'y  ait aucune
analyse environnementale dans votre  motion, nous ne trouvons pas de sens à mettre à 3 voies
l’A63 sur l’A660 et le péage, j’y reviens, la position du Préfet est avant tout économique d'après
nos informations il pourrait y  avoir plus de charges que de recettes en équipant les portiques,
politiquement le Préfet est adroit en mettant cette possibilité sur la table il conserve l'essentiel le
péage sur l’A63 et le problème restera entier comme vous l'avez reconnu pour ceux qui doivent se
rendre à Bordeaux.  Nous ne pouvons pas nous  en  satisfaire, la logique du désengagement de
l'État,  il  faut  le  dire  sera  aussi  celle  du  profit  maximum  des  sociétés  autoroutières
concessionnaires, nous avons estimé que ce nouveau tronçon sera un des plus rentables de France
de l'ordre de 540000 euros au kilomètre il  y a convergence d'intérêt de l'État et des sociétés
concessionnaires,  appauvrissement  des  gujanais,  enrichissement  de  l'État  et  les  sociétés
concessionnaires et toujours autant de difficultés pour se rendre à Bordeaux sont des points qui
doivent éclairer notre vote. Pour terminer et je rejoindrai Jacques là-dessus mais je le présenterai
un peu différemment.  votre  artifice de faire croire que cette mise à deux fois  trois  voies est
possible en garantissant la gratuité aux gujanais ne tient pas juridiquement, s'il y a une 2 x 3 voies
il y aura péage et personne ne pourra s’en exonérer, vous trompez les élus du conseil municipal.
Une seule solution pour la planète et le pouvoir d'achat est possible celle de la situation actuelle et
d'un investissement parallèle massif dans les alternatives pour réduire la part des poids lourds en
transit  et  rendre  la  fluidité  à  l’A63.  De  nombreux d'habitants  l’expriment à  la  concertation
écoutons-les. C'est possible les Suisses l'ont fait ça marche y compris pour le fret intérieur qui
utilise le ferroviaire à 60 %. Il faut dire la vérité aux élus aux gujanais le problème c'est l' État c'est
l'État qui a orienté le débat comme vous l'avez dit on partage ce sentiment, sur le scénario qui lui
est plus favorable, derrière la cape du torero je le répète de la mise à 2 x 3 voies ce qui a la dague
du hold-up de l'État sur le pouvoir d'achat des gujanais qui veulent se rendrent à Bordeaux nous
ne pouvons pas l'accepter, merci de votre attention.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Je voulais dire d’abord pour le compte-rendu que je vais dire que
madame  MAZURIER est  arrivée  et  également  Sandra  PEIGNON d'accord  vous  avez  donné
procuration il y a pas eu de vote jusqu'à maintenant donc il  n’y a pas de problème.  Monsieur
GAUBERT je ne trompe personne si quelqu'un trompe quelque chose c'est l'État moi je ne trompe
personne je réponds à une commande qui est de donner notre position, je ne vise pas la gratuité
de l’A660, je vise à sortir l’A660 du périmètre de l'étude de la concession c'est pas tout à fait la
même chose, nous n’avons rien à voir dans cette affaire donc je veux simplement qu'on sorte c'est
une conséquence la gratuité de l’A660 c'est pas une demande, la demande c'est on sort l’A660 du
périmètre. Alors est ce qu’il y a d’autres interventions ? Oui Élisabeth.
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Élisabeth REZER-SANDILLON :  Marie-Hélène merci mes chers collègues moi je voudrais dire
que je pense que cette motion c'est celle qui a le plus de chance de passer mais par contre je
voudrais quand même avoir un petit coup de colère et dire combien je ne suis pas contente on
sort de la COP 27 on va rentrer bientôt dans la COP 28 et l'État ne nous présente comme projet
qu'un projet vieillot et j'aurais aimé avoir des solutions de remplacement comme par exemple le
ferroutage j’aimais bien quand on allait à la SERNAM chercher les affaires avant ça marchait je ne
vois pas pourquoi ça ne marche plus, donc voilà il y a des solutions qui qui sont pas des solutions
extraordinaires qui ont existé qui peuvent être remises en place donc aucune solution alternative
heureusement que tu en as présenté une Marie-Hélène et deuxièmement je trouve que toutes ces
solutions alors qu'on est quand même à la veille je répète de la COP 28 et ben ne prennent pas
soin de la santé des gujanais ai bien évidemment mais aussi de toute la population puisqu'elle ne
vise qu'à augmenter le trafic routier à le faciliter et bien sûr avec toutes les émissions de particules
fines que ça engendre et comme on sait combien on a vraiment des problèmes à ce niveau-là je
trouve que l'État « j'ai envie de dire l'État n'est pas sérieux » merci.

Marie-Hélène  DES  ESGAULX :   Merci  ÉLISABETH est-ce  qu'il  y  a  d'autres,  oui  Monsieur
KHELOUFI ?

Maxime KHELOUFI :  Merci madame le Maire, mes chers collègues je rejoindrai beaucoup de
points de vue qui ont été exprimés ce soir pour moi ce projet de mises à 2x3 voies par concession
privée  est tout simplement scandaleux dans son financement tout d'abord puisque évidemment ce
n'est pas à la population de supporter dans ses trajets quotidiens ce coût, je pense que sur le
Bassin d'Arcachon nous sommes plusieurs  milliers par  jour  à faire le  trajet  entre le bassin  et
Bordeaux, c'est vrai qu'on a fait un petit calcul rapidement on estime à pratiquement une centaine
d'euros par mois de surcoût pour quelqu'un qui ferait ce trajet au quotidien pour son travail je
pense que dans le contexte actuel c'est certainement pas la meilleure des idées.  Ce projet est
également scandaleux et je rejoindrai Elisabeth REZER-SANDILLON dans ses propos, d'un point de
vue environnemental je crois qu'aujourd'hui on sait quels sont les enjeux climatiques qu'il nous
faut  relever  ce  projet  va  à  contre  sens  complet  de  tout  ces  enjeux.  On  est  quand  même
aujourd'hui en train de proposer des solutions qui m'inspirent ce que j’apprenais en cours d'histoire
de l'air  tout  voiture  qui  était  cher  au président  Pompidou alors  ça correspondait  une époque
aujourd'hui  je  crois  qu'on  est  vraiment  enfin  j'aurais  aimé  qu'on  passe  à  autre  chose,  mais
vraisemblablement c’est pas le cas, il  y a  toujours un discours à géométrie variable entre les
intentions politiques de l'État  et les réalisations concrètes.  Pour rejoindre, ce que disait Jacques
CHAUVET, et moi je regrette par contre dans cette motion même si bien sur nous allons la suivre
parce qu'il faut je crois sur un dossier comme ça montrer l’unité de notre assemblée, je regrette
vraiment que nous ne fassions pas plus preuve de solidarité avec nos collègues de la métropole en
exprimant un refus de péage sur l’A63 je crois que cela aurait eu du sens, de la force c'est sans
doute un acte manqué et c’est sans doute quelque chose qui peut faciliter l’attache de l'État dans
son choix pour le scénario 2, parce que si nous élus locaux nous ne sommes pas pleinement sur la
même longueur d'onde et bien la division peut faire la part belle  de l’État. Donc voilà ce que je
voulais exprimer, j'espère que nous aurons autre chose à proposer aux citoyens que ce scénario 2
même si bien sûr nous n'avons pas toutes les cartes en main et que nous faisons qu’exprimer une
motion  essentiellement  de  nature  symbolique,  peut-être  qu'il  aurait  été  intéressant  aussi  que
l'ensemble  des élus  concernés  de la  métropole au Bassin se positionne explicitement sur  une
motion commune et  sur le choix d'un des trois scénarios proposés, je pense que si nous avions
par exemple retenu le scénario de faire qu’une petite portion sur fonds public et que tous les élus
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locaux étaient  sur  cette longueur d’onde et  bien on aurait  eu aussi  davantage de force pour
discuter avec l’État, voilà la position qui est très personnelle bien sûr mais je pense que c’est
l’occasion d’en discuter ici tous ensemble. Merci.

Marie-Hélène DES ESGAULX :  Très bien est ce qu’il  y a d’autre intervention dans le débat
général ? Monsieur GAUBERT vous voulez reprendre la parole ?

Philippe GAUBERT : Oui juste je voudrais revenir sur votre position concernant de sortir l’A660
de la concession mais qui c'est qui va l'entretenir ?

Marie-Hélène DES ESGAULX : J'ai dit du périmètre de l'étude, ce qui n'est pas tout à fait pareil
si vous reprenez notre, on dit bien s'opposer farouchement à l'intégration de l’A660 ah oui on a
mis dans le périmètre de la concession oui c'est vrai,pardon au temps pour moi.

Philippe  GAUBERT :  Et  donc  enfin,  je crois  que  j'ai  assisté  à  beaucoup  de  réunions  de
concertation j'ai vraiment croisé le sujet quoi je crois qu'il faut être réaliste je crois,  l'État sera prêt
à ne pas faire de péage parce que les recettes avec 27 millions d’investissement ne permettront
pas de couvrir cela mais par contre ça sera dans la concession et deuxièmement moi sur votre
motion je le dis très clairement nous avons un point de divergence fondamental c'est que moi je
pense comme l'a dit Elisabeth qu'on est dans une telle situation en terme de transition écologique
qu'aujourd'hui  faire accepter dans la  motion d'imaginer  qu'une  2x3 voies soit  faite,  est  allé  à
contresens c'est considéré que la terre n'est pas ronde. 

XAVIER  PARIS : Par  rapport  à  votre  remarque  monsieur  GAUBERT  effectivement,  nous
demandons que l’A660, sorte du périmètre de la concession de l’A63, mais pour autant l’A660
restera une autoroute et de ce fait de la compétence de l’État, et c’est l’État qui entretiendra
l’autoroute, ou en tout cas il faudra qu’il modifie les règles et là il devra nous demander notre
accord.  Donc  ce  n’est  pas  parce  que  l’on  demande  de  sortir  du  périmètre  de  l’A63  que
automatiquement  c’est  aux  collectivités  locales  et  à  la  COBAS  peut  être  d’entretenir  cette
autoroute A660, elle reste autoroute, une autoroute est de la compétence de l’État et c’est l’État
qui entretiendra cette voie. Par rapport à tout ce que j’ai pu entendre, nous reprocher monsieur
GAUBERT, un manque de concertation, aujourd’hui cette délibération, l’objet de cette délibération
c’est de répondre à un projet qui a été élaboré, présenté, proposé par les services de l’État, c’est
de savoir si on est d’accord ou pas avec ce projet. C’est vraiment l’objet de cette délibération et je
crois qu’il serait important face à cette demande de l’État qui est une unanimité par rapport à la
réponse  à  apporter,  moi  j’invite,  parce  que  l’enquête  publique  n’est  toujours  pas  terminée
d’ailleurs, elle se termine fin avril, j’invite aussi l’ensemble de la population à se mobiliser sur cette
enquête publique, il faut vraiment qu’on montre à l’État que tous les élus, toutes les communes
quelque soit leur sensibilité toute la population est contre ce projet mais encore une fois nous ne
sommes pas à l’origine de ce projet, c’est l’État qui nous demande de nous prononcer, de donner
un avis favorable ou défavorable sur un projet présenté élaboré par les services de l’État eux
mêmes.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Précisions importantes, monsieur GAUBERT ?
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Philippe GAUBERT : Si vous permettez madame le Maire, je pense qu’en effet on pouvait arriver
à trouver une position commune encore il fallait en discuter préalablement, aujourd'hui la motion
telle qu'elle est écrite ne peut pas me satisfaire.

Marie-Hélène  DES  ESGAULX :  Très  bien  alors  je  crois  que  sur  le  débat  général  on  peut
considérer qu'il  est clos,  vous présentez des amendements monsieur  GAUBERT, je vous donne
donc la parole sur l’amendement premier.

Philippe GAUBERT : L’amendement  premier  va ré-aborder  une question importante qu’a  ré-
abordé de manière très pertinente Élisabeth REZER-SANDILLON. Il porte sur le ferroutage. La mise
à 2 fois 3 voies est justifiée par l’État par l’importance du trafic international que représente un
véhicule sur 3. 
S’il n’appartient pas aux habitants du Bassin d’Arcachon de financer les infrastructures nécessaires
à ces trafics, il faut à terme trouver des solutions en dehors de la mise à 2 fois 3 voies. 
La partie du dossier concernant les alternatives de ferroutage ou de fret ferroviaire s’appuie sur les
projets connus en 2023 et réalisables à court terme. 
Cette présentation est largement insuffisante. 
Le Comité d’Orientation des Infrastructures qui a rendu son rapport en 2023 est plus ambitieux
dans sa présentation page 23 dont je vous ai mis une copie de la photo, avec des rotations par
semaine au nombre de 87 en matière de transport combiné et de 50 en matière d’autoroute
ferroviaire. Ce sont des prévisions à l’horizon 2030, donc avant une potentielle construction de la
3ème voie autoroutière, je rappelle que le projet ne se fera pas avant 2032-2035. Les hypothèses
peuvent être plus hautes encore avec le temps. 
Nous  sommes  par  ailleurs  et  la  carte  le  montrait  bien,  c’est  dommage  qu’on  n’ait pas  des
powerpoints avec  le  couloir  Rhôdanien,  le  seul  territoire  permettant  de  mettre  en  place  ces
infrastructures ferroviaires de longues distances et écologiques. Il serait inconcevable de  ne pas
saisir cette opportunité en matière de transition écologique. 
Par ailleurs,  en dehors du ferroviaire  avec le Port de Bayonne le territoire  large, je parle de la
Nouvelle Aquitaine, dispose d’un port avec accès direct à la haute mer,  directement, vous faites
500 mètres, vous êtes dans la haute mer,  permettant  la mise en place des liaisons maritimes
internationales vers l’Europe du Nord à destination des Poids Lourds en transit international.
Notre territoire a tout pour décarboner le secteur du transport routier international comme l’a déjà
fait la Suisse dans les liaisons Allemagne Italie et pour traverser les Alpes. Le conseil municipal
déplore que le ferroutage ne soit  pas intégré comme une alternative dans les trois  scénarios
proposés, demande qu’un scénario 4 soit étudié en partant des hypothèses du comité d’orientation
des infrastructures et en faisant du ferroutage une priorité. Demande à ce que le fret maritime soit
intégré  dans  le  scénario  alternatif  où  les  moyens  seront  mis  pour  proposer  une  alternative
performante et efficace aux transports routiers et éviter la mise en 2x3 voies.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Monsieur GAUBERT, en fait dans cet amendement comme dans
les suivants d'ailleurs vous ne retirez rien de notre motion vous rajoutez des choses, tout à l'heure
Jacques CHAUVET par exemple  souhaitait qu’on retire les deux derniers points voilà c'était donc
c'était un amendement de suppression s’il est allé jusqu’à l’amendement. Vous vous rajoutez moi
j'aurais tendance à aller dans le sens de Xavier PARIS, c’est à dire que vous avez jusqu'au 30 avril
pour intervenir au niveau de la concertation s'il s'agit de rajouter des points comme le ferroutage,
des choses comme ça, ce qui est tout à fait d'ailleurs je comprends parfaitement que vous en
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parliez même Elisabeth d'ailleurs m’en avait touché un mot d’ailleurs  sur le ferroutage donc faites-
le dans le cas de la concertation mais là je vais pas bouger ma motion donc je vais mettre au voix
votre  amendement,  qui  est  d’avis  comme  moi  de  rejeter  cet  amendement ?  c’est  le  groupe
majoritaire, qui s'abstient ? monsieur LOURENÇO, qui est contre ? vous voilà je veux dire qui est
pour ? excusez moi, qui est d’avis de le rejeter ? c’est le groupe majoritaire et j’ai pas vu ce que
vous faisiez ? vous vous êtes abstenus pour l’amendement vous vous êtes abstenus ? vous vous
abstenez ? ou vous participez pas au vote ? Vous vous abstenez d'accord, le groupe de Monsieur
CHAUVET s’abstient, donc vous, vous votez bien sûr votre amendement et Monsieur LOURENÇO
s’abstient, on  est  bien  d'accord  donc  cet  amendement est  rejeté,  monsieur  GAUBERT nous
passons à l’amendement numéro 2.

Philippe GAUBERT : Donc l’amendement numéro 2 est quand même un paradoxe en terme de
priorité budgétaire, je l’ai vaguement évoqué dans mon intervention mais je pense qu’il faut le
souligner  politiquement  au  sein  du  Conseil  Municipal.  L’État  au  travers  de  l’AFIT  (Agence  de
Financement des infrastructures de transports) finance les infrastructures routières  à hauteur de
plus de 1 Milliards d’€  (chiffres 2022). L’État indique que le passage à 2 fois 3 voies intégral de l’A
63 entre Salles et Bordeaux ne sera pas dans ses priorités. 
L’État par la voix du Préfet indique qu’il pourrait participer au financement d’un tronçon de 7 km
mais que cela n’apporterait pas de réelles améliorations. 
A contrario, l’État souhaite que le financement de cette mise à 2 x 3 voies soit dans les priorités
des usagers qui accepteraient de payer un péage pendant 40 ans. On parle bien de 40 ans.
Les habitants de Gujan-Mestras nous expriment de manière très large qu’ils n’inscrivent en qualité
d’usagers potentiels dans leurs priorités ce péage et ce passage à 2 x 3 voies. 
Le Conseil Municipal demande donc à l’État d’entendre le refus massif de la population. Le conseil
municipal décide de refuser d’engager les habitants de Gujan-Mestras dans ce financement au
travers  d’un  péage  soulève  qu’il  est  paradoxal  que l’État  n’inscrive  pas  dans ses  priorités  un
investissement et demande aux habitants du Bassin de l’inscrire dans leurs priorités. 

Marie-Hélène DES ESGAULX : Y a-t-il des remarques sur cet amendement je n'en vois pas je
vais  le  mettre  au  vois  qui  est  d'avis  comme  moi  de  le  rejeter ?  le  groupe  majoritaire  qui
s'abstient ?  le  groupe  de  Jacques  CHAUVET,  monsieur  LOURENÇO,  qui  le  vote ?  monsieur
GAUBERT et son pouvoir, il est donc rejeté.  Nous passons monsieur  GAUBERT à  l’amendement
numéro 3.

Philippe GAUBERT : L’amendement numéro 3 concerne la pertinence de l’investissement. La
mise à 2 x 3 voies débouche sur le bouchon de Bordeaux de la rocade. Elle ne fera qu’accélérer à
la marge l’arrivée sur ce bouchon. La vitesse sur la rocade le matin est celle d’un vélo.
Les études de l’A’ URBA de 2022 démontre que la partie Sud de Bordeaux est la zone la moins
impactée par la congestion routière. 
La mise à 2 x 3 voies n’a aucun sens, car elle ne résout aucun problème. 
Le Conseil Municipal considère que ce n’est pas l’investissement le plus urgent pour améliorer les
dessertes  du  quotidien.  Considère  que  derrière  cette  proposition  de  l’État  se  cache  d’autres
objectifs, notamment son désengagement. Refuse la mise à 2 x 3 voies à péage.

Marie-Hélène  DES  ESGAULX : Très  bien  je pense  qu'il  n'apporte  pas  grand-chose  cet
amendement de plus ça, au débat que qu'on a eu par ailleurs je veux dire pour le compte 
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Philippe GAUBERT : Il apporte la différence entre vous et moi 

Marie-Hélène DES ESGAULX : Pardon monsieur GAUBERT je vous ai pas donné la parole donc
je veux  dire pour le compte-rendu que  Anne ELISSALDE est arrivée d'accord.  Vous vouliez dire
Monsieur GAUBERT ?

Philippe GAUBERT : Il apporte justement que cet investissement de la mise à 2 x 3 voies n'est
pas pertinent  et  qu'il  faut  le  dire il  faut  le  dire,  voilà  on va prendre  en otage  les gens pour
l'investissement qui n'apportera pas de gain de temps, voilà on a une différence d'analyse entre
vous et moi, j'aurais pas écrit votre motion comme je l'aurais écrit parce que très honnêtement il
n’apporte rien.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Alors je vais mettre une voix cet amendement numéro 3 qui est
d’avis comme moi  de le rejeter ? le  groupe majoritaire  qui  s'abstient ?  le  groupe de Jacques
CHAUVET, monsieur LOURENÇO et qui l’adopte ? c'est bien sûr monsieur GAUBERT et son pouvoir,
l'amendement est rejeté. Nous avons ensuite un amendement numéro 4.

Philippe GAUBERT : Qui est un amendement sur la transition écologique. L’impact en matière
d’environnement  d’une  infrastructure  routière  est  forcément  négatif  Élisabeth  l’a  rappelé.  Le
secteur des transports est le plus émetteur en gaz à effet de serre et de particules fines. 
Nos territoires connaissent régulièrement des épisodes de pollutions aux particules fines, qui vont
s’amplifier  avec le dérèglement climatique. Ils  sont  reconnus comme générateurs de maladies
Élisabeth l’a rappelé . 
L’augmentation du trafic routier n’est pas une solution compatible avec les politiques de résilience
qui s’imposent à nous dans un contexte d’urgence sociale et climatique. 
Par ailleurs, le scénario 2 de la mise à péage génère l’artificialisation de 35 hectares et n’est pas
compatible avec l’objectif de réduction de 50% de l’artificialisation à l’horizon 2030, et de Zéro
Artificialisation Nette à 2050. 
Le Conseil Municipal considère que cet investissement comme l’a dit Élisabeth n’est pas compatible
avec l’objectif de réduction des gaz à effet de serre à l’horizon 2030 de 55%.
Considère que l’investissement sur 35 km n’est pas compatible avec les objectifs de réduction de
l’artificialisation (45 terrains de foot).
Rappelle  les condamnations de l’État  en matière de qualité de l’air  qui  est  actuellement sous
astreinte de 10 M€ par semestre.
Refuse la création d’une 3ème voie qui viendra augmenter les capacités et à terme les trafics
routiers, les émissions de gaz à effet de serre et les pollutions aux particules fines. 

Marie-Hélène DES ESGAULX : J’invite  à nouveau monsieur GAUBERT à faire une contribution
dans l'enquête qui est jusqu'au 30 avril, vous rajoutez des choses qui ne sont pas inintéressantes
sûrement et rajouter le dans cette dans ce processus mais là voyez vous rajoutez des choses mais
vous ne modifiez pas encore une fois notre amendement

Philippe GAUBERT : Madame si si si

Marie-Hélène DES ESGAULX : Non vous ne modifiez pas il y a rien qui fait
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Philippe GAUBERT : Je crois que c'est l'expression que d'un côté on est sensible aux questions
de transition écologique et qu'on refuse la mise à 2 x 3 voies parce que ça ne sert à rien alors que
vous de votre côté et vous le votez vous dites la mise à 2 x 3 voies va servir à quelque chose c'est
vraiment une différence entre vous et nous ce que j'aurais aimé que l'on discute avant pour qu'on
trouve le terrain qui nous permette de trouver une terrain.

Marie-Hélène DES ESGAULX :  J’avais déjà remarqué que c’était  compliqué de se comprendre
donc là je vais à nouveau mettre au voix cet amendement qui est d'avis comme moi de rejeter cet
amendement ? le groupe majoritaire qui s'abstient ? le groupe de Jacques CHAUVET et Monsieur
LOURENÇO, qui adopte  cet amendement ? monsieur  GAUBERT et son pouvoir il est rejeté nous
arrivons au dernier  amendement  sur  cette  délibération Monsieur  GAUBERT, je  vous donne la
parole.

Philippe GAUBERT :  Alors l’Amendement numéro 5 est sur la façon dont nous allons payer le
péage. Parce qu’en fait pour que ça fonctionne, on le voit bien avec 80 000 véhicules il n’y aura
pas de péage matériel mais ça sera un péage Flux libre.
L’État nous indique qu’il souhaite mettre en place un péage de nouvelle génération dans le cadre
d’une potentielle concession. 
Ce péage « Free Flow » ou péage à flux libre imposera que chacun s’abonne et dispose des outils
numériques permettant d’acquitter les péages. 
Non seulement l’État souhaite que les usagers financent des infrastructures à leur place, mais en
plus voudrait imposer des équipements numériques. 
Par ailleurs, un tel système semble difficilement applicable pour les poids lourds en transit venant
de l’Europe entière, du continent Nord-Africain et avec lesquels des recours juridiques ne sont pas
toujours formalisés 

Enfin, une fraction beaucoup plus importante de la population est éloignée du numérique. Une
récente étude le chiffre à 30% et l’objectif de l’État est de le ramener à 20 % à l’horizon 2030. 

Le Conseil Municipal considère que chacun doit rester libre en matière d’équipement numérique et
qu’il ne faut pas amplifier les fractures numériques. Le Conseil Municipal décide et indique à l’État
que cette décision est un facteur d’inégalités sociales, s’inquiète de l’équité par rapport aux trafics
internationaux poids lourds et touristiques, refuse que le péage libre soit expérimenté sur son
territoire.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Très bien, pas d'autre remarque sur ce dossier ?  Je vais donc
mettre aux voix cet amendement numéro 5 et qui est d'avis comme moi de le rejeter ? le groupe
majoritaire, qui s'abstient ? Le groupe de Jacques CHAUVET, monsieur LOURENÇO, qui l’adopte ?
Monsieur  GAUBERT et  le  pouvoir  qui  est  le  sien,  il est  donc rejeté.  Je  vais  donc faire  voter
maintenant notre motion qui est d’avis d’adopter la motion que je vous ai présentée ? le groupe
majoritaire, le groupe de Monsieur  CHAUVET, monsieur  LOURENÇO. Qui est contre ? Monsieur
GAUBERT.

Philippe GAUBERT : Moi même  puisque de toute façon ne  n’avons  pas réussi à trouver une
position de convergence sur la mise à 2 x 3 voies les raisons et la pertinence sur la mise à 2x3
voies.
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Marie-Hélène DES ESGAULX :  Donc c'est dommage c'est une délibération qui est votée à la
majorité  elle  aurait  pu  être  monsieur  GAUBERT,  votée à  l'unanimité,  au  moins  par  votre
abstention. C’est dommage

Philippe GAUBERT : Ça vous appartenait, ça m’appartiens pas, vous vous avez rejeté tous les
amendements, vous pouviez encore trouver une solution.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Très bien. Donc maintenant je vais donner la parole à Xavier
PARIS  qui  alors  là  nous  sommes  sur  une  délibération,  la  première  c’était  une  motion  et  là
maintenant sur le RER métropolitain, j’attire votre attention sur le fait que c’est une délibération.
Xavier tu as la parole.

Amendement 1 : 
REJETÉ À LA MAJORITÉ
POUR : 2 (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES)
CONTRE : 27
ABSTENTIONS : 6 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, Michel
DUVIGNAC) – (Tony LOURENÇO)
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

Amendement 2 : 
REJETÉ À LA MAJORITÉ
POUR : 2 (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES)
CONTRE : 27
ABSTENTIONS : 6 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, Michel
DUVIGNAC) – (Tony LOURENÇO)
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

Amendement 3 : 
REJETÉ À LA MAJORITÉ
POUR : 2 (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES)
CONTRE : 27
ABSTENTIONS : 6 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, Michel
DUVIGNAC) – (Tony LOURENÇO)
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

Amendement 4 : 
REJETÉ À LA MAJORITÉ
POUR : 2 (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES)
CONTRE : 27
ABSTENTIONS : 6 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, Michel
DUVIGNAC) – (Tony LOURENÇO)
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

Amendement 5 : 
REJETÉ À LA MAJORITÉ
POUR : 2 (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES)
CONTRE : 27
ABSTENTIONS : 6 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, Michel
DUVIGNAC) – (Tony LOURENÇO)
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NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À LA MAJORITÉ

POUR : 27 – 6 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, 
Michel DUVIGNAC) – (Tony LOURENÇO)
CONTRE : 2 (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES)
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

AVIS DE LA VILLE DE GUJAN-MESTRAS SUR LE PROJET DE RER
MÉTROPOLITAIN LIBOURNE ARCACHON FORMULÉ DANS LE CADRE DE

L’ENQUÊTE PUBLIQUE

         RAPPORTEUR : Xavier PARIS

SNCF RESEAU a transmis par courrier recommandé le 8 février 2023 à la Ville de Gujan-Mestras le
dossier support de l’enquête publique du RER (Réseau Express Régional) Libourne-Arcachon afin
qu’elle puisse émettre un avis conformément à l’Article L122-1 du Code de l’Environnement.

Pour rappel, cette enquête publique fait suite à une concertation lancée à l’automne sur ce projet de
RER  dit  « Métropolitain »,  à  laquelle  les  villes  comme  la  COBAS,  ont  pu  contribuer.   Ces
contributions visaient à souligner certaines incidences du projet avec le fonctionnement actuel des
gares et Pôles Intermodaux de l’agglomération, à souligner l’impact de la fermeture des passages à
niveau,  l’adaptation  éventuelle  des  quais,  et  toutes  les  nuisances  que  peut  générer  une
augmentation du trafic dans une zone urbaine traversée par une voie ferrée.
Ce projet d’aménagement ferroviaire d’envergure tend à favoriser les déplacements par le train
plutôt  que  la  voiture,  répondant  ainsi  aux  objectifs  de  la  Loi  d’Orientation  des  Mobilités  du
24 décembre 2019, qui affiche un objectif de doublement de la part modale du ferroviaire dans les
déplacements à l’horizon de 2030. 

Outre l’ajout d’une quinzaine de trains aux heures creuses, le projet nécessite des aménagements
du terminus d’Arcachon, et la création d’une sous-centrale électrique sur Gujan-Mestras.

Pour rappel, la ligne Bordeaux-Arcachon est l’une des lignes TER les plus fréquentées de la Région,
souvent citée comme une référence dans l’utilisation intensive et optimale du train, tant dans les
déplacements  pendulaires  domicile-lieu  de  travail,  que  dans  l’accueil  du  trafic  touristique,  en
particulier en saison estivale.  

S’il semble répondre aux attentes actuelles de la population, différents points de questionnements
se  posent,  et  certaines  divergences  peuvent  émerger  dans  l’approche  que  peut  avoir  notre
agglomération quant au renforcement du trafic. 

Ainsi  au  regard  du  document  transmis,  des  problèmes  techniques  majeurs  et  certains
questionnements ont été soulevés à savoir : 

16



 L’alimentation électrique de la ligne est aujourd’hui de 1 500 volts alors qu’il serait nécessaire
de  disposer  de  25  000  volts,  puissance  normale  de  toutes  les  lignes  modernes.  Cette
alimentation insuffisante entraîne donc l’obligation d’avoir des sous-centrales électriques tous
les 30 km. À ce titre, il est à noter que la ville de Gujan-Mestras et son Maire s’opposent à la
construction d’une sous centrale électrique sur le parking de la gare de Gujan-Mestras, ce qui
reviendrait à la destruction des aménagements du Pôle d’Échanges Multimodal, réalisé par la
COBAS, ayant coûté plus de 6 millions d’euros. 
Le projet semble avoir pris en compte cette demande et la sous-station électrique serait
positionnée en dehors  du Pôle,  sur  un terrain  propriété  de la  SNCF,  ce qui  conditionne
l’acceptabilité de cette adaptation des infrastructures électriques.

 Les  quais  des  gares  ne  sont  pas  assez  longs  pour  accueillir  2  rames,  lorsque  cette
configuration est  retenue  par  l’opérateur.  Il  nous semble  important,  en préalable  ou en
accompagnement de la mise en œuvre du RER Libourne-Arcachon, d’allonger les quais et de
veiller à favoriser l’accessibilité aux usagers à mobilité réduite. La COBAS ne souhaite pas
porter  de  tels  investissements,  résultants  du  choix  de  maintenir  la  flotte  de  matériels
roulants existante, et demande que ces travaux soient programmés par SNCF.

 Le  stockage  des  rames  supplémentaires  en  bout  de  ligne  à  Arcachon  doit  être  évalué,
notamment en termes de nuisances visuelles et acoustiques, car situé en plein centre-ville,
ce  stockage  doit  faire  l’objet  d’aménagements  spécifiques.  Pour  rappel,  des  ensembles
immobiliers sont en cours de finalisation accueillant très prochainement un grand nombre de
logements  dont  certains  à  loyer  modéré  permettant  ainsi  de  répondre  aux  exigences
règlementaires de l’État.

 La question de la congestion de la circulation au niveau des 18 passages à niveau que
compte l’agglomération sur les 19 km de voies de notre territoire reste posée, le fait que les
15  trains  supplémentaires  soient  positionnés  en  heures  « creuses »  ne  répond  pas  à
l’inquiétude légitime pour les flux de circulation de l’agglomération.

 Enfin, le projet ne contient aucune disposition particulière quant à la réduction des nuisances
sonores résultant de la circulation des trains, très prégnantes dans la zone urbanisée du Sud-
Bassin.  L’adaptation  des  matériels  roulants,  certains  aménagements  de  confort  peuvent
peut-être accompagner ce projet. 

Le 15 novembre 2022, la Ville de Gujan-Mestras, complétée par les correspondances de la COBAS
et des autres communes qui la composent, a fait part de ses craintes face à la multiplication des
trains et des conséquences sur le fonctionnement de cette ligne.

Souhaitant un aménagement adapté et contrôlé du territoire de la COBAS, la Collectivité affirme
clairement sa volonté de réduire la circulation routière et de favoriser les transports en commun et
ferroviaires.  Elle  demande à  SNCF RESEAU de  bien  vouloir  engager,  comme sollicité  dans  la
correspondance de la COBAS en date du 7 novembre dernier, une étude préalable d’utilité.
Cette étude permettrait ainsi aux élus et à la population de la COBAS de mieux appréhender ce
projet et ses conséquences sur le territoire de la COBAS.

La Ville de Gujan-Mestras, considérant l’intérêt de l’opération en matière de déplacement pour
l’agglomération du Sud Bassin, et soucieuse du développement de la part modale du ferroviaire, et
plus  globalement  de la  part  des transports  en commun dans les  modes de déplacement,  est
favorable au projet de RER Libourne-Arcachon mais sous les réserves précitées.
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Il vous est donc proposé de bien vouloir :

 EMETTRE  un avis  favorable au projet de RER Libourne-Arcachon, assorti  des réserves
suivantes :

 EXIGE que l’alimentation électrique de la ligne fasse l’objet d’une étude spécifique, et que
les conclusions de cette dernière lui soient communiquées.

 DEMANDE une adaptation et un allongement des quais pour l’accessibilité aux doubles
rames, notamment par les personnes à mobilité réduite, prise en charge par la SNCF.

 DEMANDE à ce que le stockage des rames en gare d’Arcachon, générant des nuisances
visuelles  et  acoustiques,  fasse  l’objet  d’une  étude  particulière  et  d’aménagements
spécifiques favorisant sa bonne insertion dans le tissu urbain.

 SOULIGNE l’aggravation du phénomène de congestion de la circulation au niveau des 18
passages à niveau de l’agglomération du fait de l’augmentation du nombre de trains.

 DEMANDE à ce que les nuisances sonores puissent être réduites par des aménagements
de voies, et l’adaptation du matériel roulant.

 SOLLICITE la réalisation par SNCF RESEAU d’une étude préalable d’utilité permettant
ainsi  aux élus et  à la population de la COBAS de mieux appréhender ce projet et ses
conséquences sur son territoire.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Alors voilà  encore un très  gros dossier.  Qui  veut  prendre la
parole ? Monsieur GAUBERT ?

Philippe GAUBERT : Madame la  Maire, mes chers collègue, sur la forme encore un projet qui
aurait  mérité un échange  préalable avec toutes les parties prenantes du conseil  municipal.  Vu
l'envergure de cet investissement de plusieurs centaines de millions nous ne comprenons pas qu'il
n'y  ait  pas  eu  un  minimum  de  dialogue  préalablement afin  de  tendre  vers  des  positions
communes. Peut-être que cela vous aurait évité de présenter une délibération hors sujet. Il vous
est demandé, les impacts en termes d'environnement et de santé publique il est fait référence à
l'article L122-1 du code de l'environnement « vous répondez tension électrique » cette réponse est
hors sujet et n'est pas au niveau de la 15e commune de Gironde. Vous avez simplement recopié
ce que vous aviez répondu à la concertation. Cela nous permet toutefois de débattre du RER et de
vous proposer des amendements pour une réécriture de l’avis, sur le fond sur la ligne Libourne
Arcachon il est envisagé de réaliser 125 millions d'euros de travaux et d'investir 90 millions d'euros
dans le matériel, l'objectif est d'augmenter les fréquences et de garantir des dessertes toutes les
30 minutes c'est une première phase avec à long terme la perspective d'une desserte toutes les 15
minutes, le total de l'investissement est de 215 millions d'euros sans faire les poches des usagers
avec un nouveau péage comme sur l'assistance l’A63.  Sur les trois lignes, il y aura 590 millions
d'euros d'investis et les trois lignes seront connectées, c'est un effort financier sur lequel nous
sommes sollicités pour donner notre avis.  L'objectif est de décarboner les déplacements et de
proposer une alternative à la voiture individuelle, l'offre doit être attractive en terme de temps, de
transport et de prix, la capacité passerait de 18000 à 38000 passagers à l'horizon 2028, le trafic
routier évité serait de 5600 véhicules jours.  Nous regrettons que ces éléments ne figurent pas
dans votre délibération il constitue des éléments importants d'appréciation c'est la première chose
que nous aurions dit ; Dans les éléments transmis au maître d'ouvrage vous considérez et là je
reprends de vos courriers qu'il n'y aura pas assez de moyen et remettez en cause ce projet, vous
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êtes dubitative quand à l’intérêt du trafic passager qu’elle induit, vous êtes même inquiète qu'on le
verra sur l'impact de cette offre alternative à la voiture, la fréquence supplémentaire des trains
induira 2 fois par heure pour les voitures de s'arrêter au passage à niveau. Je m’interroge vraiment
sur la pertinence de cette observation entre les gains induits par des transports décarbonés et la
contrainte pour les voitures, c'est un marqueur d'un climato-scepticisme désespérant c'est comme
affirmer que la terre n'est pas ronde. Quand je vous interrogeais pour savoir si vous aviez détecté
des points de congestion votre DGS ne m’en a cité aucun. La SNCF vous a par ailleurs répondu et
vous l'avez repris  dans la  délibération que les nouveaux trains seraient en heure creuse et n'en
généraient pas de risque de congestion, pour les salariés en horaires décalés par contre cette offre
est un vrai plus.  Vous y allez à reculons, vous émettez un avis favorable mais on sent bien que
tous les  efforts que cela vous demande.  La conjoncture actuelle ne vous permet plus d'afficher
votre désaccord alors vous émettez plein de réserve et réticence. Vous demandez par exemple un
complément d'étude préalable d'utilité.  À ce stade cette demande ressemble plus à un ovni qu’à
autre chose. Il y a eu une concertation publique, à cette concertation publique les réponses de la
SNCF, plus un dossier d'enquête environnementale très fourni, le tout doit représenter plus de 300
pages. Sur l'utilité des investissements ferroviaires, nous vous conseillons de lire préalablement le
dernier rapport du GIEC, vous devriez trouver d'autres éléments de réponse à vos réserves sur
l'urgence de la nécessité d'agir. Sur la forme de la délibération vous INAUDIBLE des difficultés par
rapport à l'implication d'une sous-station électrique à Gujan-Mestras la réponse vous a été faite et
vous le reprenez dans la délibération, quel sera sur une emprise SNCF. La sous-station sera hors
emprise du parking de la gare et des aménagements du pôle multimodal. Elle n'a pas lieu a être
comme une réserve et n'a aucun lien avec l'environnement et la santé publique. Sur la question de
la réserve de l'allongement des quais, il n'y a aucune difficulté à Gujan-Mestras et sur la COBAS,
les seules difficultés sont au nord de Bordeaux, il est prévu que la SNCF investissement va allonger
les quais de Bassens, et Saint-Loubès nous nous voyons donc pas encore l'objet de cette réserve
dans un avis de la commune de Gujan-Mestras ni le lien avec le code de l'environnement c'est hors
sujet. Quand à la demande sur la gare d'Arcachon relative aux nuisances, elle peut faire sens mais
nous ne comprenons pas quelle figure dans une délibération de la commune de Gujan-Mestras.
Nous noterons juste pour le maire d'Arcachon que le maire d'Arcachon n'a pas cette frilosité quand
aux nuisances visuelles, quand il envisage de détruire le bâtiment de l'aquarium en bord de mer.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Ça c’est hors sujet par exemple.

Philippe GAUBERT : Le juge administratif vient de lui rappeler. Nous vous demandons de retirer
cette réserve et de suggérer au maire d'Arcachon de la présenter à son conseil municipal. Il reste
une réserve sur laquelle vous avez tout notre soutien. Il s’agit des nuisances liées aux bruits, ils
sont un vrai sujet de santé publique. Nous serons très attentifs aux études en cours sur l'ambiance
future sonore, nous serons exigeants sur les mesures compensatoires à mettre en place elle doit
être prévue dans les investissements et se réaliser en même temps que les travaux. L'exemple du
mur acoustique le long du village des pins le long de la RN 250 où nous attendons encore les
travaux  ne  doit  pas  être  reproduit.  Pour  terminer  et  c'est  peut-être  le  plus  important,  nous
regrettons la frilosité de la présidente de la COBAS sur cet investissement. Nous aurions souhaité
que comme la métropole de Bordeaux qui finance à 33 % la  COBAS n'exclut  pas au titre sa
compétence en matière d'autorité organisatrice des mobilités de participer éventuellement à ce
projet pour accélérer les alternatives en matière de transport public au titre des mobilités du
quotidien, c'est d'autant plus surprenant quand on sait que la COBAS envisage encore d'investir en
dehors de ses compétences sur l'autoroute jusqu'à Arcachon. Pour mémoire si vous avez besoin de
soutien de trouver une assiette financière, le terminal SNCF d'Arcachon va bénéficier de 52 million
d'euros d'investissement, les mobilités professionnelles hors COBAS et vers Bordeaux concernent
plus de 25 % des gujanais. Nous voterons cette délibération que nous n'aurions pas rédigée tel
quel, c'est un geste pour appuyer l’avis favorable en soulignant que les réserves n'ont pas de sens
au titre que vous de l’avis attendu dans le cadre de la consultation en matière d'environnement et
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de santé publique, sans cahiers des charges nous ne comprenons pas la demande d'étude d'utilité
préalable qui est un ovni, nous demandons comment les élus peuvent voter cela sans comprendre.
Nous regrettons  enfin  le  refus  de la  présidente de la  COBAS indiqué dans  la  délibération  de
participer à des financements dans le cadre de sa compétence INAUDIBLE Nous lui demandons de
revoir cette position. Merci de votre attention.

Marie-Hélène  DES  ESGAULX : Vous  êtes  assez  incroyable  monsieur  GAUBERT,  vous  vous
demandez comment des élus peuvent le voter vous venez de nous dire que vous allez le voter.
Enfin bon vous n’êtes pas à une contradiction près, là il s'agit d'une délibération que je présente ici
à Gujan-Mestras mais que je présenterai aussi demain après-midi à la COBAS, c'est strictement la
même. Et vous avez tort de vouloir nous enfermer sur l'article L122-1 du code d'environnement,
c'est vrai que si on voudrait nous enfermer là dedans mais nous avons des remarques et des
remarques  pertinentes  et  nous  disons  que  ce  n'est  pas  normal  qu'on  n’ait  pas  de  réponse
satisfaisante.  Vous négligez complètement le problème de l'alimentation vous avez tort, on sera
d'ailleurs parce que le RER métropolitain c'est plusieurs lignes, on va être la seule ligne à 6500
volts, c'est une catastrophe et vous dites à Gujan c'est pas grave maintenant puisque  la sous-
centrale électrique elle est plus sur le PEM, heureusement et heureusement qu'on s'est battu là-
dessus mais il y a celle de la Teste par exemple. Aujourd'hui il y a une sous-centrale électrique qui
est en train de poser problème sur le  PEM de la teste et  le Maire de La Teste est furieux.  Ça
conditionne beaucoup de choses cette affaire de 1500 Volts, donc là vous avez tort de pas vouloir
voir les choses là-dessus. Les quais des gares qui sont pas assez longs pour accueillir quand les
trains seront doublés, là aussi vous avez tort moi, je suis je dois être à l'intérêt général sensible
aussi au fait que il faut faciliter bien sûr l'accessibilité aux usagers à mobilité réduite, déjà là moi je
vois sur la Hume quand on prend le le TGV par exemple c'est juste limite, les quais ils ne sont pas
sont pas suffisants donc ne le dites pas qu'il  n’y a pas un problème. Troisième, surtout qu'on va
être  la ligne qui va être la plus rentable, alors nous on ne demande pas des choses à ce stade-là
qui va le faire, c'est ridicule votre truc. Le stockage des rames supplémentaires en bout de ligne,
alors là  c'est le maire d'Arcachon qui a demandé cette donnée puisque la motion je redis elle a
été adoptée par les quatre Maires et elle sera proposée demain à la COBAS exactement dans les
mêmes termes donc n’allez pas parler à sa place c'est le maire d'Arcachon qui a demandé ça. La
congestion de la circulation, mais oui il  n’y a pas d'étude, aujourd'hui oui il y a une inquiétude
légitime nous avons sur  19 km, 18,  comment  on appelle  ça ? merci,  passage à niveau, c'est
énorme, donc ça veut dire que si on double, si le cadencement est double ben ça va être des
passages à niveaux qui vont fermer beaucoup plus etc, nous on aurait bien aimé que là-dessus on
dispose d'une étude il y en a pas, donc en fait là encore on est à un projet qui va gagner de
l'argent, ils le savent c'est la ligne la plus rentable déjà aujourd'hui donc ils jouent sur cette corde
et là je suis très étonnée que vous ne suiviez pas, parce qu’on a quand même dit d’une manière
générale que nous on a émis un avis favorable, au projet du RER Libourne-Arcachon mais on a
sorti un certain nombre de réserves, la réduction des nuisances bon ça vous êtes enfin d’accord en
fait il manque oui une étude préalable d'utilité. Ils ne l'ont pas faite, ils ont dit tout de suite, on
fera cette voie et on l’a fait dès 2027-2028, ben nous on dit attention on peut n’être que d'accord
avec cette orientation de RER métropolitain mais c'est quand même embêtant, alors j'ai peut-être
recopié puisque vous m’accusez de recopier ce que j’ai dit à la concertation, oui je recopie, je redis
les mêmes choses puisque aujourd'hui je n'ai pas obtenu de certitude sur les  craintes que j'ai
exprimées, voilà et je le sens pas de volonté de la SNCF et quand je les vois faire d'ailleurs sur le
PEM de La Teste en tant que présidente de la  COBAS, je peux vous dire il y a de quoi être inquiet.
Ils ,s'en fichent complètement et moi je considère que non seulement il y a l'histoire de la sous-
centrale électrique et même le fait qu'il n'y ait pas un PEM dans la commune de La Teste alors que
nous avons tous un PEM, il y en a un au Teich, il y en a 2 sur Gujan puisqu'il y a la Hume aussi, on
a le PEM d'Arcachon, La Teste n’a pas son PEM et là encore pour des considérations techniques
qui n'ont pas été résolues parce que nous on demande qu’une chose à la COBAS, que la ville La
Teste nous donne le terrain, le mette à disposition pardon, nous mette à disposition ce terrain et
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nous dessus on fait un projet de PEM, en accord avec eux. Aujourd'hui ce n'est pas possible pour
des considérations techniques en lien avec ces questions de centrale électrique et notamment qui
prennent une place considérable. Donc ne me dites pas que circulez il n’y a rien à voir, non non
non,  on soulève de vrai problème et encore une fois on le fait encore  en concertation avec la
COBAS parce que les choses ne s’arrêtent pas  au territoire de Gujan, ça s'adresse au territoire
entier de la COBAS. Donc je retiens quand même vous allez le voter mais avec bon voilà et un
certain  nombre  de  remarques  qui  me  paraissent  pas  claires.  Est-ce  qu'il  y  a  d'autres
interventions ? Attendez on va d’abord regarder s’il y a d’autres interventions monsieur GAUBERT.
Soyons quand même respectueux. Il n’y a pas d’autre intervention, alors si vous voulez reprendre
la  parole  vous  pouvez  le faire.  Et  après  je  rappellerai  pour  mes  collègues  nous  avons  4
amendements que vous présentez. Alors on y va, dernière intervention du débat général et après
on passe aux amendements.

Philippe GAUBERT : Sur les quais très honnêtement je ne vois pas, si la motion avait été, si la
délibération avait été rédigée sur la question de l’accès des personnes à mobilité réduite, la je vous
aurais suivi.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Elle est axée sur le RER métropolitain, excusez moi.

Philippe GAUBERT : Sur la longueur des quais, je suis désolé mais sur la COBAS je ne vois pas
de problème.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Mais il y aura deux rames monsieur GAUBERT, vous savez ce
que c’est deux rames ? C’est un train double. Un train double.

Philippe GAUBERT : Mais les quais font 162 mètres à ma connaissance.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Ah oui et donc, ça fait deux rames de train ?

Philippe GAUBERT : Oui, ça fait

Marie-Hélène DES ESGAULX : Très bien.

Philippe GAUBERT : Une rame c’est 80 mètres

Marie-Hélène DES ESGAULX : Déjà aujourd’hui sur certain trains du TER classique, je re-dis,
c’est  très  difficile  pour  certaines  personnes  de  pouvoir  monter  dans  le  train.  Moi  je  prends
l’exemple de la Hume, par exemple. Alors là 

Philippe GAUBERT : Sur les mobilités réduites on se rejoint. Sur la longueur très honnêtement
alors, je m’en tiens au dossier que j’ai lu.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Non moi je m’en tiens pas au dossier que j’ai lu, je m’en tiens
quand je prends le train, je regarde, j’observe, et je fais des constats. Le constat il est, là il n’y a
rien dans ce dossier là-dessus. Donc je vous dis, ils vous disent oui au RER métropolitain, c’est une
super idée on est nous, la ligne la plus riche, donc c’est nous qui allons commencer mais par
contre on rechigne à nous mettre une alimentation convenable et à faire des investissements qui
sont absolument nécessaires, je le regrette et je continuerai à porter ce débat dès demain à la
COBAS. Alors je vous propose de présenter votre premier amendement.
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Philippe  GAUBERT : L’amendement  premier  donc  est  sur  le  dernier  kilomètre,  c'est-à-dire
comment on fait une fois qu'on est sorti du train pour arriver à chez soi. Et donc l’augmentation de
l'offre au transport décarboné doit faciliter celle-ci jusqu'au dernier kilomètre, les vélos en font
partie le Conseil Municipal décide d'attirer l'attention des autorités organisatrices de mobilité sur
cette question du dernier kilomètre demande à ce que ce projet soit complété d'un plan ambitieux
en la matière de mobilité douce, de stationnement des vélos sécurisés, et le transport des vélos
dans le RER.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Je vais s'il y a pas de remarque réponse à cet amendement je
peux  le  mettre  aux  voix ? Qui  est  d’avis comme  moi  de  le  rejeter ?l'équipe  majoritaire,  qui
s'abstient ?  le  groupe  de  Monsieur  CHAUVET,  monsieur  LOURENÇO,  qui  l’adopte ? monsieur
Gaubert avec son pouvoir. Amendement numéro 2.

Philippe GAUBERT :  L’amendement  numéro 2 concerne votre avis, que je n'aurai absolument
pas rédigé comme ça et de je vous propose une autre rédaction.  Le conseil  municipal  a pris
connaissance du dernier rapport du GIEC, il est conscient de l'urgence climatique et que considère
toute évolution vers les transports décarbonés comme positive. Tergiverser n'est plus possible, en
même temps il faut être vigilant sur les mesures de compensation à mettre en œuvre en matière
de bruit c'est une question de santé publique. Le Conseil Municipal décide d'émettre un avis très
favorable au lieu de favorable au projet RER de Libourne-Arcachon et  de solliciter au lieu de
mettre des réserves, une étude indépendante sur l’impact  en  matière de bruit et de prévoir au
budget des travaux, les mesures compensatoires en matière de bruit.

Marie-Hélène DES ESGAULX :  Vous parlez de quel  budget monsieur,  parce que là  j’ai  une
inquiétude là, vous parlez de quel budget, qui doit prévoir les mesures compensatoires en matière
de bruit ?

Philippe GAUBERT : Les budgets de 200 millions d’euros.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Les budgets de qui ?

Philippe GAUBERT : Des travaux.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Les travaux mais de quel organisme ?

Philippe GAUBERT : Qui sont actuellement financés à 33% par la métropole 33% je crois par la
je sais plus exactement j'ai plus la répartition exacte entre tous.

Marie-Hélène DES ESGAULX :  En tout cas c'est pas notre  budget à nous ? Rassurez moi, là
j’étais inquiète.

Philippe GAUBERT : Non non non, c’est pas votre budget, c’est le budget global des 215 millions
dans lequel je souhaite qu’il y ait au budget des mesures compensatoires

Marie-Hélène  DES  ESGAULX :  Vous  croyez  que  c'est  sérieux  de  rajouter  ça  en  tant
qu’amendement ? Je ne le crois pas.

Philippe GAUBERT : Complètement 
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Marie-Hélène DES ESGAULX : Donc je vais demander à mes collègues 

Philippe GAUBERT : Si vous n’avez pas de budget vous aurez pas les mesures compensatoires.

Marie-Hélène  DES  ESGAULX : Et  quand  à  « très  favorable » je  peux  pas  êtres  « très
favorable »  au lieu de favorable puisque je vous dis que j’ai des restrictions techniques qui me
choquent, qui me gênent, voilà. Donc je vais pas mettre très favorable, je mets favorable c'est
déjà très bien. Donc qui est d’avis comme moi de rejeter cet amendement numéro 2 ? le groupe
majoritaire, qui s'abstient ? le groupe de Jacques CHAUVET, monsieur  LOURENÇO, qui l’adopte
monsieur GAUBERT et son pouvoir, ils sont rejetés, amendement numéro 3.

Philippe GAUBERT :  En l'absence de précision sur  la  demande d'étude préalable,  le  Conseil
Municipal décide de retirer cette demande afin de pouvoir la présenter ultérieurement avec des
précisions.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Je le mets aux voix, qui est d’avis de rejeter cet amendement ?
le groupe majoritaire,  qui s’abstient ? le groupe de Jacques CHAUVET et Monsieur  LOURENÇO,
monsieur GAUBERT le vote avec son pouvoir il est rejeté. Et enfin l’amendement numéro 4.

Philippe GAUBERT : L’amendement numéro 4 concerne une question importante pour tous qui
est  celle  de  l'accessibilité  financière,  si  des  éléments  assez  précis  ont  été  fournis  en  terme
d'amélioration de l'offre de transport nous regrettons qu'il  n'y ait pas d'éléments sur l'offre en
matière de prix des billets.  En cette période d'inflation, c'est  un facteur  déterminant pour les
ménages, l'offre de transport décarbonée doit être compétitive et permettre à tous de l'emprunter
c'est une question pour améliorer l'environnement. Le Conseil Municipal décide d'attirer l'attention
des autorités d'organisatrices de mobilité sur la question des tarifs, demande des compléments
d'information.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Alors s’il n’y a pas de remarque sur cet amendement je le mets
aux voix,  qui est d’avis de le rejeter ? le groupe majoritaire, qui s’abstient ? le groupe de Monsieur
CHAUVET monsieur LOURENÇO, Monsieur GAUBERT l'adopte avec son pouvoir, il est rejeté. Nous
votons maintenant sur la délibération qui est d’avis de l'adopter ? le groupe majoritaire, le groupe
de Monsieur CHAUVET et Monsieur LOURENÇO et Monsieur GAUBERT. Très bien, c'est une belle
unanimité pour ce deuxième sujet. Alors maintenant, monsieur CHAUVET ? 

Jacques CHAUVET : Madame le Maire,  s'il  vous plaît  je dois quitter le conseil,  je laisse une
procuration à Anne ELISSALDE, j'ai averti l'administration.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Parfait merci,

Jacques CHAUVET : Je vous remercie.

Marie-Hélène DES ESGAULX :  Désignation des membres de la commission locale d'évaluation
des charges transférées.
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Amendement 1 : 
REJETÉ À LA MAJORITÉ
POUR : 2 (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES)
CONTRE : 27
ABSTENTIONS : 6 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, 
Michel DUVIGNAC) – (Tony LOURENÇO)
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

Amendement 2 : 
REJETÉ À LA MAJORITÉ
POUR : 2 (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES)
CONTRE : 27
ABSTENTIONS : 6 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, 
Michel DUVIGNAC) – (Tony LOURENÇO)
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

Amendement 3 : 
REJETÉ À LA MAJORITÉ
POUR : 2 (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES)
CONTRE : 27
ABSTENTIONS : 6 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, 
Michel DUVIGNAC) – (Tony LOURENÇO)
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

Amendement 4 : 
REJETÉ À LA MAJORITÉ
POUR : 2 (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES)
CONTRE : 27
ABSTENTIONS : 6 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, 
Michel DUVIGNAC) – (Tony LOURENÇO)
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
POUR : 35
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0
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DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION DES
CHARGES TRANSFÉRÉES

RAPPORTEUR : Marie-Hélène DES ESGAULX

L’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts impose la création entre la communauté et
ses communes membres d’une commission chargée d’évaluer les transferts de charges.

La Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) a plusieurs missions, dont
notamment, l’évaluation des coûts induits par les transferts de compétences entre les communes
et la communauté d’agglomération.

Cette commission est composée de membres désignés au sein et par les conseils municipaux des
communes.  Le  nombre  de  membres  de  la  commission  est  lui  déterminé  par  le  Conseil
Communautaire.

Le Conseil Communautaire par délibérations du 16 février 2009 et du 6 avril 2017 a approuvé un
règlement intérieur fixant la composition comme suit :

- COBAS : 4 représentants (Maires des quatre communes membres)
- ARCACHON : 2 représentants
- LA TESTE DE BUCH : 3 représentants
- GUJAN-MESTRAS : 2 représentants
- LE TEICH : 1 représentant

Aussi, il vous est demandé de bien vouloir désigner Monsieur PARIS et Madame RUIZ  en tant que
représentants  de  la  ville  de  Gujan-Mestras  pour  siéger  au  sein  de  la  Commission  Locale
d’Évaluation des Charges Transférées.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Y’a t’il des remarques sur ce dossier ? Je n’en vois pas, je peux
le  mettre  aux  voix ?  Pas d’opposition ?  Pas  d’abstention ?  Il  est  adopté à  l’unanimité.  Corine
CAZADE, demande de subvention pour le projet de modernisation numérique de la médiathèque.
Madame ELISSALDE, pardon ?

Anne ÉLISSALDE : Pardon de vous interrompre, c’est une question réglementaire par rapport au
pouvoir, monsieur CHAUVET était destinataire du pouvoir de Michel DUVIGNAC, donc comme je
peux pas avoir deux pouvoirs, Michel DUVIGNAC va donner pouvoir à France NORMAND.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Très bien, pas de problème.

Anne ELISSALDE : Pardon pour cette interruption.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Pas de problème, l’administration suit derrière ? C’est parfait.
Donc Corine CAZADE, demande de subvention pour le projet de modernisation numérique de la
médiathèque.
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DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
POUR : 35
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

DEMANDE DE SUBVENTION

POUR LE PROJET DE MODERNISATION NUMÉRIQUE DE LA MÉDIATHÈQUE

RAPPORTEUR : Corine CAZADE

La construction du Pôle culturel vient en extension de la Médiathèque pour ne constituer qu’un 
seul et même établissement. Une liaison directe entre les deux bâtiments se fera par l’intérieur.

Les  objectifs  de  cette  demande  de  subvention  d’équipement  numérique  pour  l’année  2023
concernent : 

-  l’agrandissement  de  la  médiathèque  via  la  construction  d’une  ludothèque  et  d’une  salle
d’animation et de spectacles ;

- l’amélioration de l’accueil et des services de médiation rendus au sein de la médiathèque et de
l’espace public numérique, tenant compte des demandes et usages nouveaux des publics ;

-  une volonté  de développer  de nouvelles  actions culturelles  menées à  la  médiathèque,  à  la
ludothèque et dans l’espace public numérique.

Pour ce type d’investissement, la Ville peut bénéficier d’une subvention du département de la
Gironde dans le cadre de son Fonds « Équipement Numérique ».

Il vous est demandé de bien vouloir autoriser le Maire ou son représentant à réaliser ce projet et à
solliciter une subvention auprès du département de la Gironde .

Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci Corine, pas de remarque sur ce dossier ? Je peux le mettre
aux voix ? Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il en est ainsi décidé. Stephan PEY, acquisition
gratuite par la ville de la parcelle cadastrée, il n’est pas là, il a donné pouvoir, rappelez moi à qui  ?
À André MOUSTIÉ, très bien.

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
POUR : 35
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0
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ACQUISITION GRATUITE PAR LA VILLE DE LA PARCELLE CADASTRÉE BX N°459

- MODIFICATION DES PROPRIÉTAIRES -

(46-48 allée des Places)
      RAPPORTEUR : André MOUSTIÉ

Par délibération n°2021-09-14 en date du 29 septembre 2021, le Conseil municipal avait accepté
le principe de l’acquisition gratuite par la Ville de la parcelle cadastrée BX n°459 (issue de la
parcelle BX n°461) appartenant à Madame et Monsieur LARDEUX, Madame et Monsieur GEORGET
et Madame BRANDELY-QUANDALLE, aux fins de régularisation d’alignement, conformément aux
données cadastrales.

Or, suite aux informations de l’Étude de Maître DUCOURAU, il s’avère que la parcelle BX n°461
dont est issue la parcelle BX n°459 après alignement, appartient pour 1/4 aux copropriétaires
suivants,  à  savoir :  Monsieur  Daniel  ROUSSEAU,  Monsieur  et  Madame GEORGET,  Monsieur  et
Madame LARDEUX, Madame ZOMPANTI (divorcée de Monsieur TADDEI) et Monsieur TADDEI, qui
ont tous à ce jour donné leur accord quant à cette cession gratuite.

Dès lors,  il  convient  ainsi  de modifier la délibération initiale du 29 septembre 2021 en tenant
compte des copropriétaires énumérés ci-dessus afin de pouvoir finaliser l’acte notarié afférent.

Il vous est donc proposé :

- d'accepter le principe de cette acquisition gratuite aux fins de régularisation d'alignement,
- de confier à Maître DUCOURAU, Notaire à GUJAN-MESTRAS, la rédaction de l’acte,
- d'autoriser le Maire ou son représentant à signer l'acte à intervenir.

Tous frais, droits et honoraires inhérents à cette opération seront à la charge de la Ville.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci André, vous avez vu qu’on a fait une petite modification,
on confie en fait à Maître DUCOURAU, ce qui paraît logique puisque c’est selon les informations de
l’étude de Maître DUCOURAU, qu’on fait  cette  modification,  donc on va pas le donner à son
concurrent. D’accord ? Pas de problème pour modifier de confier non pas à la SELARL LORIOD-
PONSONNAILLE, mais à Maître DUCOURAU, notaire associé. Sous cette réserve si il n’y a pas de
remarque, je mets aux voix, pas d’opposition ? Monsieur GAUBERT ?

Philippe GAUBERT : Je veux juste intervenir, c’est concernant INAUDIBLE les acquisitions pour
alignement. Nous avons  été interpellés suite au précédent conseil municipal pour l'acquisition qui
a été faite 1 rue du Château l’encre n’avait pas séchée que des arbres trentenaires ont été abattus
sur le nouvel espace urbain communal, nous déplorons de ne pas avoir été informés à l'occasion
du vote qu’il y  aurait des arbres  abattus c'est encore une fois des délibérations qui ne me pré-
sentent pas toutes les choses, cachez nous faire voter les yeux bandés n'est pas acceptable je le
dénonce,  nous  ne  pouvons  plus  avoir  confiance  sans  étude  approfondie  sur  le  terrain  et  un
manque de défiance par rapport à un orientation politique je ne participerai pas au vote.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Alors c'est noté il y a-t-il d'autres remarques je n'en vois pas il y 
a-t-il des oppositions ? Y a-t-il des abstentions ? C'est donc adopté à l'unanimité avec la non 
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participation de vote de Monsieur GAUBERT et son pouvoir. Mireille MAZURIER, acquisition gratuite
par la ville des parcelles section G43, G831 appartenant à monsieur Jacques BARDO.

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
POUR : 33
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 2 (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES)

ACQUISITION GRATUITE PAR LA VILLE
DES PARCELLES SECTION G 432 ET G 831

APPARTENANT À MONSIEUR JACQUES BARDO
(LIEU-DIT LA PRAIRIE)

RAPPORTEUR : Mireille MAZURIER

Monsieur Jacques BARDO a proposé, par courrier en date du 23 février 2023, de céder à la ville les
parcelles lui appartenant section G n°432 et G n°831 sises Lieu-dit La Prairie et faisant parties
intégrantes de la route menant à la ferme Saint-Henri (voir plan de situation joint). 

Considérant l’intérêt pour la commune de devenir propriétaire de ces parcelles pour assurer la
maîtrise foncière de la voirie en question. Il vous est donc proposé :

 D’accepter le principe de cette acquisition gratuite par la ville,
 D’autoriser le Maire ou son représentant à signer l'acte à intervenir,
 de confier à la SELARL LORIOD-PONSONNAILLE, Notaires associés à GUJAN-MESTRAS, la

rédaction de l’acte.

Tous frais, droits et honoraires inhérents à cette opération seront à la charge de la Ville.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Même chose tout le monde a noté la petite coquille ? C’est d’ac-
cepter le principe de cette acquisition gratuite, par la ville. On est bien d’accord ? Merci madame le
rapporteur, d’avoir lu correctement. Si il n’y a pas de remarque, je mets aux voix, monsieur GAU-
BERT.

Philippe GAUBERT : Juste je souhaiterais connaître la raison de cette acquisition par ailleurs
cette parcelle est actuellement arborée nous sommes à côté d'un producteur de miel que souhai-
tez-vous faire de ses parcelles ? Que vont devenir les arbres ? Pourquoi la  cession est  gratuite ?
Personnellement je suis assez surpris.

Marie-Hélène DES ESGAULX :  Ça fait partie  intégrante de la route  menant à la ferme Saint-
Henri je crois que c'est ce qui peut expliquer cela quand même non.
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Philippe GAUBERT : Pourquoi la cession gratuite, qu'est-ce que vous allez faire ?

Marie-Hélène DES ESGAULX : C'est une régularisation non ?

Xavier  PARIS : C'est  pas  ça,  c'était  surtout  à  la  demande  de  Monsieur  Bardo,  en  fait  le
propriétaire n'entretenait pas du tout d'ailleurs les bois et nous a demandé de récupérer la parcelle
et de s'en occuper en fait à sa place et comme dans cette zone ce territoire de la commune on
veut récupérer à plus long terme, envisager peut-être voilà une amélioration de la voirie voilà ce
que l'on a fait.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Il n'y a pas de projet sur ce dossier , il n'y en a aucun.

Xavier PARIS : Au contraire ça sera entretenu par les services de la ville et protégé 

Marie-Hélène DES ESGAULX : Ça sera protégé il ne pourra rien se passer parce que c'est nous
qui sommes propriétaires

Philippe GAUBERT : On l'a vu rue du Château et c'était pas tout à fait ça.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Aller je ne crois pas qu'on ai dit la même chose mais en fait c'est
pas  très  grave.  Y a-t-il  d'autres  remarques ?  Il  n'y  en  a  pas ?  Je  peux  le  mettre  voix?  Pas
d'opposition ?  Pas d'abstention ?  Il  est  ainsi  décidé.  Sylvie  BANSARD, avenant numéro 2 à la
convention de gestion entre la commune de Gujan-Mestras et la communauté d'agglomération, la
COBAS.

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
POUR : 35
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0
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AVENANT N°2 À LA CONVENTION DE GESTION ENTRE LA COMMUNE DE GUJAN-
MESTRAS ET LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU BASSIN D’ARCACHON

SUD VISANT À L’ENTRETIEN DES ZONES D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

    RAPPORTEUR : Sylvie BANSARD

Pour rappel, par délibération n°16-246 du 16 décembre 2016, le Conseil  Communautaire avait
approuvé, en application de la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation
Territoriale de la  République (dite  loi  NOTRe),  le  transfert  des Zones d’Activités  Économiques

(ZAE) à la COBAS au 1er janvier 2017. 

Par suite, par délibération n°2017-06-14 prise en Conseil Municipal le 23 juin 2017, il avait été
convenu entre la commune et la COBAS la signature d’une convention visant à confier l’entretien
courant de ces zones à la commune afin de garantir la sécurité et la continuité de gestion des
équipements. Cela concerne notamment : 

- L’entretien des espaces verts ;  
- Le maintien de la propreté urbaine ; 
- La gestion de l’éclairage public ; 
- La gestion de la signalétique ; 
- La délivrance des autorisations de voirie. 

Cette convention conclue d’abord jusqu’au 31 décembre 2021, a été prolongée pour une durée de
trois ans, soit jusqu’au 31 décembre 2024, au moyen d’un avenant présenté en Conseil Municipal
le 15 décembre 2021 par délibération n°2021-12-01. 

L’article 1er de ladite convention et son annexe, précisent les ZAE concernées, à savoir  : la ZA
Mansart, la ZA ACTIPOLE 1 & 2 et la Zone d’activités des loisirs. 

Il s’agira à ce jour, par le biais d’un nouvel avenant ci-annexé, d’en repréciser les contours en
ajoutant dans le périmètre des ZAE concernées : la route Ambroise Paré reliant la route des Lacs à
l’avenue  de  l’Europe,  l’avenue  Jean Hameau menant  à  l’Hôpital  et  en rappelant  que la  Zone
ACTIPOLE 2 en fait également partie, suivant son acquisition par la commune, par acte notarié le
19 décembre 2022. 

Ceci étant exposé, il est proposé d’adopter les termes de la délibération suivante : 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1321-1 et suivants,
L.5215-27, L.5216-1 et suivants ;

Vu la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République
(dite loi NOTRe) ; 

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud ;

Vu le règlement de voirie de la commune ; 

Vu le projet d’avenant n°2 et le plan, annexés à la présente ;
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Il vous est donc proposé :

- d’approuver  l’avenant  n°2  à  la  convention  de  gestion  et  son  annexe,  joints  à  la
présente délibération visant à élargir et confirmer le périmètre des ZAE transférées à la
COBAS  et  pour  lesquelles  la  commune  s’engage  notamment  à  assurer  l’entretien
courant ainsi que la délivrance des autorisations de voiries ; 

- d’autoriser le Maire, ou son représentant, à signer ledit avenant ; 
- d’acter que les autres dispositions de la convention demeurent inchangées. 

Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci beaucoup, des remarques sur ce dossier ? Je n’en vois
pas, je peux le mettre aux voix ? Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il est ainsi décidé. Claude
BENOIT. Désaffectation et déclassement du domaine public de l’emprise dévolue à l’aménagement
de l’îlot Pasteur.

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
POUR : 35
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC DE L’EMPRISE
DÉVOLUE À L’AMÉNAGEMENT DE L’ÎLOT PASTEUR

                                                                            RAPPORTEUR : Claude BENOIT-BALAGUER

La Ville est propriétaire d’une emprise foncière d’une superficie de 4759 m² comportant les bâti-
ments de l’école Pasteur, de la salle des fêtes, d’un logement de fonction et de quelques bureaux
portant partiellement sur les parcelles cadastrées actuellement section BZ n°148 et 151 et sur une
partie du domaine public.

Par délibération n°2021-12-09 en date du 15 décembre 2021, il a été approuvé la désignation du
lauréat de l’appel à projets pour la réalisation d’une brasserie/café et d’un programme de loge-
ments dans le cadre de la cession de l’emprise précitée.

Conformément au cahier des charges dudit appel à projets, il convient de procéder à la désaffecta-
tion et au déclassement de ces équipements avant toute cession.

Concernant l’école Pasteur, un nouveau groupe scolaire, sis allée René FOURGS, a été édifié et in-
vesti par tous les élèves et la communauté éducative depuis le 3 janvier 2023. Il convient dès lors
de procéder à la désaffectation de l’ancien bâtiment objet de l’emprise précitée, sis 1 place du Gé-
néral de Gaulle, dont la fermeture est à présent définitive.

Conformément aux dispositions de l’article L.2121-30 du Code général des collectivités territoriales,
de l’article L.212-1 du Code de l’éducation ainsi que de la circulaire interministérielle du 25 août
2015 modifiant la circulaire du ministère de l’Education Nationale du 9 mai 1989, les services de
l’Etat doivent être interrogés en l’espèce. Par courrier en date du 6 janvier 2023, l’inspectrice
d’Académie -DSDEN de la Gironde a émis un avis favorable à la désaffectation des locaux.
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Concernant la salle des fêtes et le reste des dépendances de l’emprise précitée, et conformément
aux dispositions de l’article L.2141-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, ces
biens, au regard de leur situation et de leur configuration, ne sont plus susceptibles d’être affectés
nécessairement à un service public communal ou à l'usage direct du public ; il convient donc d’en
constater la désaffectation et de les déclasser du domaine public communal. 

Ainsi : 

-Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-29 et L.2121-
30 ;

-Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l’article L.2141-1 ; 

-Vu le Code de l’éducation et notamment l’article L.212-1 ; 

-Vu la circulaire interministérielle du 25 août 2015 modifiant la circulaire du ministère de l’Educa-
tion Nationale du 9 mai 1989 relative à la désaffectation des biens des écoles élémentaires et ma-
ternelles publiques ; 

-Vu le courrier de l’Inspectrice d’Académie – Directrice des services départementaux de l’Education
Nationale de la Gironde en date du 6 janvier 2023, émettant un avis favorable quant à la désaffec -
tation de l’ancien groupe scolaire Pasteur ;

-Considérant que les parcelles actuellement cadastrées section BZ n°148, BZ n°151 et l’emprise
sur le domaine public, d’une contenance de 4759 m² appartiennent à la commune, avec une affec-
tation par accessoire d’utilité publique, impliquant que ces biens soient considérés jusqu’à présent
comme relevant du domaine public communal ;

-Considérant la désignation du lauréat de l’appel à projets pour la réalisation d’une brasserie/café
et d’un programme de logements par délibération en date du 15 décembre 2021 ;

Il vous est donc proposé :

- De constater la désaffectation d’une emprise de 4759 m² relevant des parcelles actuellement ca-
dastrées section BZ n°148 et BZ n°151 et d’une partie du domaine public conformément au plan 
joint en annexe ;

- De prononcer le déclassement de l’ensemble des immeubles et du terrain d’assiette correspon-
dant et de les intégrer dans le domaine privé de la commune.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci beaucoup Claude, y’ a t’il des remarques sur ce dossier ?
Monsieur KHELOUFI ?

Maxime KHELOUFI : Merci Madame le Maire, mes chers collègues, donc vous connaissez notre
position sur l'îlot Pasteur et sur le fait qu'il serve à financer la salle de spectacle au détriment de
notre  patrimoine  communal,  donc  c'est  une  explication  de  vote  qui  vaut  également  pour  la
prochaine  délibération  nous  voterons  contre bien  entendu  puisque  là  il  s'agit  en  réalité  de
déclasser  ces terrains  afin  de  pouvoir  les  vendre  ensuite  sans  contrevenir  au  principe
d’inaliénabilité pardon du domaine public, voilà donc nous voterons contre.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Y’ a t’il d’autres remarques monsieur GAUBERT ? 

Philippe GAUBERT : Madame la Maire, mes chers collègues, ma remarque vaudra pour les deux
délibérations en général, chacun a pu constater que les travaux de l'Ilôt Pasteur ont commencé
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avant que l'acte de cession de l'emprise sur lequel nous sommes appelés à délibérer soit voté. La
démocratie est plus que jamais fragile, les citoyens n’ont plus confiance  en la politique et sont
tentés par les extrêmes comment pouvons-nous oublier les taux d'abstention y compris pour les
élections  communales ?   Quel  que  soit  la  parcelle  sur  laquelle  les  travaux  ont  commencé,
symboliquement  ces coups de pelle traduisent le mépris du conseil municipal.  Je ne comprends
pas la finalité politique de tels actes et encore une fois  je m'interroge sur l'intérêt de réunir 35
conseillers municipaux  s’ils  ne  servent  à rien.  Par  ailleurs  une  question,  nous  avons  eu
connaissance de l'évaluation des domaines et nous vous en remercions elle est de 4  millions 2
pour une vente de parcelle à 5 millions 8, la base des calculs des domaines est réalisée sur le prix
de vente du logement social de 2100 € le mètre carré. Question simple, la majoration du prix du
foncier de 38 % par rapport à l'évaluation des domaines  aura-t-elle un impact sur le prix de
rétrocession des logements sociaux ? Enfin nous retrouvons dans la délibération l'existence d'une
brasserie café de 300 mètres carrés elle avait disparu du permis de construire affiché pour se
transformer en  local commercial.  À quelle distance exacte sera la brasserie de l'ensemble des
équipements sportifs sachant que tel commerce est interdit dans un périmètre de 100 m par arrêté
préfectoral. En explication de vote naturellement, nous voterons contre.

Marie-Hélène DES ESGAULX :  D’autre  remarque sur  ce dossier  je n'en vois pas,  alors  très
franchement  monsieur  KHELOUFI, ça  me paraît  difficile  de  dire  que  c'est  au  détriment  du
patrimoine gujanais, dans la mesure où alors que c'est évalué 4 millions cent, 4 millions deux cent,
on le vend  5 millions 8, franchement je pense pas qu'on fasse une mauvaise affaire sur cette
opération contrairement à ce que vous dites. Les travaux n'ont pas commencé Monsieur GAUBERT
par  l'acquéreur  puisque  en  fait  c'est  uniquement  le  SIBA, qui  est  actuellement,  dévoie  une
canalisation d'assainissement, ça n'a rien à voir, c’est le dévoiement des travaux que vous voyez
c’est  cela  et  pas  autre chose bon,  au-delà  de  nous  reprocher aussi  le  prix  de vente,  je suis
habituée à  ce  que  vous  nous  reprochiez  beaucoup  de  choses  mais là  quand  même  très
franchement, c'est compliqué pour vous de reprocher qu'on vende 5 millions 8 quelque chose qui
est évalué 4 millions cent ou 4 millions deux cent je ne sais plus. 

Philippe GAUBERT : Sur l’impact du prix du logement social est-ce qu’il y aura un impact sur la
rétrocession des logements sociaux ? 

Marie-Hélène DES ESGAULX : Je ne vois pas comment il pourrait y en avoir, ça n’a rien à voir.

Philippe GAUBERT : A quel prix ?

Marie-Hélène  DES  ESGAULX :  C'est  nous  qui  recevons  cet  argent  de  5800000,  c'est  la
collectivité et ensuite il y a des ventes privés qui se font du promoteur vers tel ou tel acquéreur de
tel ou tel logement donc il y a pas de vase communicant .

Philippe GAUBERT : Pour le logement social, celui qui va faire le projet.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Bien il va faire du logement social 

Philippe GAUBERT : Il faudra qu’il trouve derrière un bailleur social pour acheter.
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Marie-Hélène DES ESGAULX : Mais il a obligatoirement, bien sûr qu’il a le bailleur social, il dit
qu’il va falloir qu’il y a un bailleur social qu’on trouve. Mais bien sur, il l’a déjà et on l’a, on en
connaît tous les contours.

Xavier PARIS : Effectivement le promoteur s’est associé avec un bailleur social pour porter les
logements sociaux. Et je voudrais vraiment vous rassurer, il n’y aura pas d’impact sur le prix des
logements sociaux, parce que de toute manière si il y avait eu un impact le bailleur social nous
aurait demandé une surcharge foncière, ce qui n’est pas le cas. Donc ils ont anticipé déjà le prix,
de toute manière c’est le prix qu’ils nous ont proposé donc tout a déjà été anticipé.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Bon à la faveur de ces remarques je vais mettre aux voix, qui est
donc  contre  cette  délibération ?  le  groupe  de  monsieur  CHAUVET,  monsieur  LOURENÇO,  et
monsieur GAUBERT et son pouvoir. C’est un dossier qui est adopté à la majorité. Nous passons
maintenant à la cession proprement dite de l’emprise îlot Pasteur.

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
POUR : 27
CONTRE : 8 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC) – (Tony LOURENÇO) – (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES)
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

CESSION DE L’EMPRISE ÎLOT PASTEUR

                                                                          RAPPORTEUR : Marie-Hélène DES ESGAULX

La Ville est propriétaire d’une emprise foncière d’une superficie de 4759 m² comportant les bâti-
ments de l’école Pasteur, de la salle des fêtes, d’un logement de fonction et de quelques bureaux
portant partiellement sur les parcelles actuellement cadastrées section BZ n°148 et BZ n°151 et
sur une partie du domaine public.

Par délibération n°2021-12-09 en date du 15 décembre 2021, il a été approuvé la désignation du
lauréat de l’appel à projets pour la réalisation d’une brasserie/café et d’un programme de loge-
ments dans le cadre de la cession de l’emprise précitée.

Pour rappel, les caractéristiques principales du projet du lauréat sont les suivantes :

- construction de 84 logements, dont 35 logements sociaux avec 43 % des logements qui seront
double-orientés ;

- construction d’un espace commercial de type brasserie et café, d'une surface minimale de 300
m² ;

- l'emprise au sol des bâtiments sera de 70 % maximum de l'assiette foncière cédée ;
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- 111 places de stationnement sont prévues dont minimum cinq places extérieures, étant précisé
que l'aménagement du parking en sous-sol sera en configuration semi-enterrée. Il permettra de
minimiser l'effet de barrière hydraulique par la mise en place d'une solution technique de bassin
d'infiltration sous le parvis. Ce bassin sera totalement invisible et permettra une solution avec zéro
rejet vers le réseau public ;

- conception d'un parvis piétonnier qui permettra de préserver l'intimité de tous les logements se
situant à ce niveau avec notion d'entresol intégrée (hauteur de 1.50 m).

Conformément au cahier des charges dudit appel à projets, il convenait de procéder à la rédaction
d’une promesse de vente, laquelle a été signée le 10 juin 2022, ainsi qu’à la désaffectation et au
déclassement de ces équipements avant toute cession.

Ces formalités ayant été accomplies, il convient à présent de procéder à la cession définitive de
l’emprise concernée.
Le service du domaine a estimé par avis n°2021-33199-30602 en date du 30 mars 2023, la valeur
de l’emprise à 4 200 000 euros.

Ainsi :

-Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-29 et L.2241-1 ;

-Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;

Il vous est donc proposé :

- D'accepter la vente de l’emprise précitée, conformément aux dispositions du cahier des
charges de l’appel à projets ainsi qu’à la promesse de vente signée le 10 juin 2022, au
bénéfice  des  sociétés  CRÉDIT  AGRICOLE  IMMOBILIER  et  JUSTE pour  un  montant  de
5 800 000 € ou toute société qu'il se substituerait ;

- De confier à Maître Frédéric DUCOURAU, Notaire à GUJAN-MESTRAS, la rédaction de l'acte
à intervenir,

- D’autoriser le Maire ou son représentant, à signer l'acte de vente à intervenir.

Tous frais inhérents à cette affaire seront à la charge de l’acquéreur.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Y’a t’il des remarques sur ce dossier ? Je peux le mettre aux
voix ? Pas d’opposition ? Si,  le groupe de monsieur CHAUVET, monsieur LOURENÇO, monsieur
GAUBERT et son pouvoir. C’est donc adopté à la majorité. Et je donne maintenant, c’est encoire
moi  qui  parle,  oui,  pardon.   Vote  des  taux  de  la  fiscalité  directe  locale  fixation  des  taux
d’imposition pour l’année 2023.

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
POUR : 27
CONTRE : 8 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC) – (Tony LOURENÇO) – (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES)
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0
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VOTE DES TAUX DE LA FISCALITÉ DIRECTE LOCALE
FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION POUR L’ANNÉE 2023

                                                                         RAPPORTEUR : Marie-Hélène DES ESGAULX

Le Conseil Municipal fixe chaque année les taux communaux d’imposition des taxes directes locales
dont le produit revient à la commune.

Il est rappelé que la loi de finances 2020 a acté la suppression intégrale de la taxe d’habitation sur
les résidences principales. Cette disposition s’est traduite notamment par le gel du taux de la Taxe
d’habitation au niveau de celui de l’année 2019 (soit 19,93%) de 2020 et jusqu’en 2022 inclus.

A compter de 2023, la taxe d’habitation demeure applicable aux résidences secondaires et autres
locaux meublés non affectés à l’habitation principale. Les communes retrouvent leur pouvoir de
taux pour ladite taxe. Le taux de TH sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non
affectés à l’habitation principale peut donc être à nouveau voté et modulé par les collectivités
locales en référence à l’article 1636B sexies du Code Général des Impôts.

Par délibération en date du 5 avril 2022, le Conseil Municipal avait fixé les taux des impôts à :

- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 42,55%,
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 38,96%.

La Ville de Gujan-Mestras n’a pas augmenté ses taux depuis 2004, et au vu de ce qui précède, il
est proposé de maintenir en 2023 les taux d’imposition de 2022 et de les fixer comme suit :

-  Taxe  d’habitation  sur  les  résidences  secondaires  et  autres  locaux  meublés  non  affectés  à
l’habitation principale : 19,93%,

- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 42,55 %,

- Taxe foncière sur le non bâti : 38,96 %.

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Est ce qu’il y a des remarques sur ce dossier. Moi je me réjouis
de pouvoir, Xavier, maintenir ces taux depuis 2004, donc c’est remarquable et donc je vais s’il n’y
a pas de remarque, je vais vous demander à tous ceux qui sont d’accord sur ce vote des taux qui
ne bougent pas, de le manifester en levant la main. Qui est d’accord sur ce vote des taux ? Le
groupe majoritaire, le groupe de monsieur CHAUVET, monsieur LOURENÇO, et monsieur GAUBERT
aussi. C’est une très belle unanimité, dont je vous remercie. Alors Magda a donné procuration à
Xavier PARIS, je lui passe la parole pour le FDAEC.

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
POUR : 35
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0
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FONDS DÉPARTEMENTAL D'AIDE À L'ÉQUIPEMENT DES COMMUNES
(F.D.A.E.C.)

                                                                                                   RAPPORTEUR : Xavier PARIS

Par courrier en date du 27 mars, Madame Karine DESMOULIN et Monsieur Cédric PAIN, conseillers
départementaux du canton de Gujan-Mestras, nous ont informés de la possibilité de déposer un
dossier au titre du FDAEC 2023 pour un montant de 58.069,00 euros.

Après avoir écouté ces explications, il vous est proposé de :

I - Réaliser en 2023 l’opération suivante pour un montant de 618.590,00 € H.T., soit
742.308,00 € TTC, correspondant à :

 l'aménagement du cours de la Marne Tranche 1 (portion située entre le rond-point de la 
mairie et la rue Paul Bataille)

 II - Demander au Conseil Départemental d’attribuer à notre commune une 
subvention totale de 58.069,00 EUROS

III - Assurer le financement complémentaire de la façon suivante :

NATURE

DE

L'OPERATION

COUT

(en €)
F.D.A.E.C

.

(en €)

EMPRUNT
(50%)

(en €)

AUTO-

FINANCEMEN
T

(en €)

TOTAL

T.T.C.

(en €)H.T. T.V.A. T.T.C.

Aménagement
du cours de la

Marne

(tranche 1)

618 590,00 123 718,00 742 308,00 58 069,00 313 085,00 371 154,00 742 308,00

TOTAL 618 590,0
0

123 718,0
0

742 308,0
0

58 069,0
0

313 085,0
0

371 154,00 742 308,0
0

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci Xavier, des remarques sur ce dossier ? Je n’en vois pas je
mets aux voix, pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il en est ainsi décidé. Jean-Jacques GERMA-
NEAU va nous parler de subvention aux associations pour l’année 2023. 
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DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
POUR : 35
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2023

                                                                           RAPPORTEUR : Jean-Jacques GERMANEAU

Dans  le  cadre  de  l’octroi  des  subventions  aux  associations  et  autres  organismes,  il  vous  est
demandé de bien vouloir entériner, pour l’exercice 2023, les propositions de subventions détaillées
dans le tableau ci-dessous.

Les crédits sont inscrits au budget 2023.

Nature Nom de l'établissement

Pour mémoire,

subvention
accordée au

BP 2023

Proposition
nouvelle

Subvention
exceptionnelle

Total

6574 DÉFI D’ELLES 0,00 € 2 500,00 € 2 500,00 €

6574 EGREGORA 0,00 € 1 500,00 € 1 500,00 €

TOTAL GENERAL 0,00 € 4 000,00 € 4 000,00 €

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci Jean-Jacques, donc je conseillerai à Corine CAZADE, de ne
pas participer aux votes compte tenu de son implication personnelle remarquable dans EGREGO-
RA. On est d’accord ? Y a t’il des remarques sur ce dossier ? Il n’y en a pas, je peux le mettre aux
voix ? Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? C’est une belle unanimité, avec non participation au
vote de Corine CAZADE, Xavier parle nous de la subvention de fonctionnement à l’EPIC pour 2023
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DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
POUR : 34
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 1 ( Corine CAZADE )

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT À L’EPIC GUJAN-MESTRAS
DÉVELOPPEMENT POUR L'EXERCICE 2023

        RAPPORTEUR : Xavier PARIS

Dans  le  cadre  de  l’octroi  des  subventions  aux  associations  et  autres  organismes,  il  vous  est
demandé de bien vouloir entériner, pour l’exercice 2023, la proposition de subvention détaillée
dans le tableau ci-dessous.

Les crédits sont inscrits au Budget 2023.

Nature
Nom de l’établissement

public

Montant de la subvention proposée

Subvention
ordinaire

Subvention
exceptionnelle

Total

65737 EPIC GUJAN-MESTRAS 
DEVELOPPEMENT

200 000,00 € 0,00 € 200 000,00 €

TOTAL GENERAL 200.000,00 € 0,00 € 200.000,00 €

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Très bien, pas de remarque sur ce dossier ? Monsieur KHELOU-
FI.

Maxime KHELOUFI : Oui comme d'habitude sur l’EPIC nous voterons contre étant donné que les
minorités ne sont pas représentées au sein de cet établissement public.

Marie-Hélène DES ESGAULX : D'autres remarques monsieur GAUBERT, 

Philippe GAUBERT : Je rejoins la remarque de Maxime KHELOUFI, 

Marie-Hélène DES ESGAULX : Pas d’autre remarque ? Je peux mettre aux voix ? Pas d'opposi-
tion ? Alors l'opposition du groupe de monsieur CHAUVET, de monsieur LOURENÇO, et de Mon-
sieur GAUBERT et son pouvoir. C'est donc une délibération adoptée à la majorité, Xavier peux-tu
continuer à la place de Magda s'il te plaît sur la DM numéro 1.
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DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
POUR : 27
CONTRE : 8 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC) – (Tony LOURENÇO) – (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES)
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

DÉCISION MODIFICATIVE N°1 DE LA VILLE DE GUJAN-MESTRAS POUR
L’EXERCICE 2023

                                                                                                  RAPPORTEUR : Xavier PARIS

Cette décision modificative n°1 s’équilibre à hauteur de 661.510€.

Au  niveau  de  la  section  de  fonctionnement  et  en  particulier  des  dépenses,  nous  avons  une
augmentation  des  charges  à  caractère  général  de  478.000€,  cette  augmentation  est  due  à
l’inscription  de  crédits  pour  la  salle  de  spectacle  pour  228.000€,  ces  228.000€  concerne  la
fourniture  de  petit  équipement,  les  fournitures  diverses,  achat  des  spectacles  bien  entendu,
location de matériel, maintenance du logiciel de billetterie, campagne de communication, frais de
paiement  en  ligne,  les  droits  d’auteurs,  Sacem,  etc.  Il  y  a  aussi  une  inscription  de  crédits
complémentaires pour les services techniques, liée bien entendu à l’inflation galopante que nous
connaissons, fournitures pour les ateliers du CTM, pour les espaces verts, garage, voirie, espaces
verts, maintenance des aires de jeux, tout cela, nous inscrivons 100.000€ complémentaires et
enfin au niveau des charges à caractère général, nous retrouvons l’inscription des crédits pour les
fournitures de travaux en régies pour 150.000€.

Au niveau des charges de personnel, nous allons inscrire 35.000€ supplémentaires Il s’agit  de
crédits pour les techniciens, intermittents du spectacle, qui interviendront à la salle de spectacle.
Autres charges de gestion courante là nous sommes en négatif -185.920€, Il  y a d’abords un
réajustement par rapport au BP 2023 de la subvention d’équilibre versée à l’EPIC Gujan-Mestras
Développement, nous avions prévu sur le BP 2023 une subvention d’équilibre de 387.120€, en fait,
et  on  l’a  vu  sur  la  délibération  précédente  Gujan-Mestras  Développement  ne  demande  que
200.000€ de subvention d’équilibre donc on déduit les 187.000€ et nous avons d’autres charges
concernant  le  logiciel  de  billetterie  de  la  salle  de  spectacle  pour  1200€.  Enfin  des  charges
exceptionnelles ça concerne toujours la salle de spectacle, c’est une ligne de crédit que l’on met
pour effectuer d’éventuels remboursements de places, en cas d’annulation d’événements. Enfin
nous trouvons le virement à la section d’investissement pour 165.000€. Voilà pour les dépenses, et
les recettes, les recettes, il y a bien entendu les recettes correspondant à la billetterie de la salle
de spectacle + 77.000€ nous avons 250.000€ au niveau des impôts et taxes cette inscription est
due à l'augmentation de la valeur locative décidée par le parlement, nous avions prévu dans notre
budget  une  augmentation  de  la  valeur  locative  de  3,5 %,  hors  le  parlement  a  voté  une
augmentation de 7, d’un peu plus de 7 % donc ça nous fait une entrée supplémentaire d’impôts et
taxes, et là nous inscrivons 250.000€, autres produits de gestion courante 19.000€, ça concerne la
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location  de  la  salle  de  spectacle  pour  des  manifestations et  en particulier  à  des associations
gujanaises et enfin opérations d’ordre de transfert entre section + 150.000€, il s’agit des travaux
en  régie.  Voilà  pour  la  section  de  fonctionnement,  au  niveau  de  l’investissement  165.500€,
acquisition du logiciel et du matériel de billetterie de la salle de spectacle, 15.000€ et les travaux
en  régie  puisque  nous  sollicitons  beaucoup  nos  services  dans  le  cadre  des  travaux
d’aménagements  réalisés  sur  la  commune,  c’est  pour  cela  que  nous  allons  inscrire  150.000€
supplémentaires. Le financement de ces dépenses d’investissements se fera par le virement de la
section de fonctionnement que l’on a vu tout à l’heure.

Ainsi se présente la décision modificative n°1 du Budget Principal de Gujan-Mestras pour l'exercice
2023.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Parfait, des remarques sur ce dossier ? Oui monsieur KHELOUFI,

Maxime KHELOUFI : Oui en cohérence avec notre vote sur le budget primitif  nous voterons
contre cette décision modificative.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Monsieur LOURENÇO ? Vous avez demandez la parole ? J’ai cru
que vous demandiez la parole pardon. Qui a demandé d’autre, la parole ? personne d'autre ? Mon-
sieur GAUBERT ?

Philippe GAUBERT : Moi aussi en cohérence je voterai contre.

Marie-Hélène DES ESGAULX : D'accord donc je mets aux voix, y a-t-il des oppositions à cette
DM ? Le groupe de monsieur CHAUVET, monsieur LOURENÇO et Monsieur GAUBERT, y a-t-il des
abstentions ?il n'y en a pas, c'est un dossier adopté à la majorité.  Bruno DUMONTEIL protocole
d'accord sur l'exercice des droits syndicaux.

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
POUR : 27
CONTRE : 8 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC) – (Tony LOURENÇO) – (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES)
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0
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PROTOCOLE D’ACCORD SUR L’EXERCICE DES DROITS SYNDICAUX

RAPPORTEUR : Bruno DUMONTEIL

Les élections professionnelles du 8 décembre 2022 ont conforté la représentation du syndicat FO
des Municipaux du Bassin d’Arcachon dans notre collectivité, seule organisation s’étant présentée
aux suffrages.

Ainsi que le prévoyait le protocole en vigueur dans notre collectivité, il convenait dès lors de revoir
l’attribution des contingents d’heures alloués audit syndicat pour l’exercice de ses fonctions.

Au-delà de l’application stricte des textes et règlements en vigueur, la taille de notre Collectivité,
l’existence  d’un  protocole  depuis  de  très  nombreuses  années,  et  notre  volonté  d’offrir  aux
représentants  du  personnel, des  conditions  satisfaisantes  pour  l’exercice  de  leurs  missions
justifient  en  outre  du  maintien  des  droits  supplémentaires  accordés  aux  représentants  du
personnel pour accomplir leur mandat.

Nous avons ainsi réactualisé le protocole qui était en vigueur depuis les élections de 2014 (et qui a
été modifié en 2018) en l’adaptant aux évolutions constatées sur la période, et conformément aux
réunions de concertation avec les représentants du personnel élus au Comité Social Territorial,
dans le souci de maintenir un fonctionnement adapté à notre Collectivité, aux attentes des agents
et à la volonté exprimée par les deux parties du maintien d’un climat social apaisé. 

Le projet de protocole joint à la présente délibération prévoit notamment : 

- la fixation des conditions matérielles d’exercice des droits syndicaux (locaux, matériels divers,
moyens de communication,…),

- les modalités d’octroi du crédit de temps syndical (autorisations d’absence, décharges d’activités
prévues par les textes et  temps syndical offert par la collectivité),

- les moyens d’information sur la collectivité et son personnel,

- la mise en œuvre et la durée du protocole.

Il vous est demandé de bien vouloir autoriser le Maire, ou son représentant, à signer le protocole
d’accord sur l’exercice des droits syndicaux. 

Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci Bruno, des remarques sur ce dossier ? Je n’en vois pas, je
vais pouvoir le mettre aux voix, y a t’il des oppositions ? Des abstentions ? J’ai noté que monsieur
GAUBERT avait quitté la salle, donc je préfère le dire et ne pas jouer sur son vote, il ne participe
pas donc au vote, c’est une délibération qui est adoptée à l’unanimité. Bruno DUMONTEIL continue
avec le tableau des effectifs.

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
POUR : 33
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 2 ( Philippe GAUBERT – Mathieu ENTRAYGUES )
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TABLEAU DES EFFECTIFS : 
CRÉATION DE POSTES BUDGÉTAIRES POUR DES EMPLOIS NON PERMANENTS

RAPPORTEUR :Bruno DUMONTEIL

Il convient, afin de répondre à la nécessité de maintenir un service de qualité dans le respect du
principe de continuité du service public, et en tenant compte de la spécificité, de la saisonnalité et
des contraintes des missions exercées par les services de la Ville de Gujan-Mestras, de recourir à
des  recrutements  d’agents  non  permanents  pour  accroissement  temporaire  ou  saisonnier
d’activité,  tel  que précisé dans les articles  L.  332-23-1°,  L.  332-23-2° du Code Général  de la
Fonction Publique.

Le tableau des effectifs joint à la présente délibération précise le cadre statutaire ou contractuel
des postes créés et pourvus, les cadres d’emploi de référence ainsi que les grades de recrutement
et la période de besoin pour les postes non permanents.

C’est ainsi qu’il convient donc :

-  de  créer  les  postes  non  permanents  suivants  pour  assurer,  notamment,  l’encadrement  des
enfants inscrits sur les centres de loisirs et lors des activités péri-scolaires dans le strict respect des
taux d’encadrement prévus, les surcharges de travail liées à l’entretien des bâtiments communaux
et à l’ensemble des missions techniques confiées au Centre Technique Municipal…

a) sur le fondement de l’article L.332-23-2° du Code Général de la Fonction Publique
pour pallier un accroissement saisonnier d’activité :

. 5 poste (s) : adjoint d’animation à temps complet, sur la période du 11 au 22/04/2023

. 1 poste (s) : adjoint d’animation à temps complet, sur la période du 11 au 15/04/2023

. 2 poste (s) : adjoint d’animation à temps complet, sur la période du 17 au 22/04/2023

. 3 poste (s) : adjoint technique à temps complet, sur la période du 01/04 au 30/09/2023

. 3 poste (s) : adjointe technique à temps complet, sur la période du 01/07 au 31/08/2023

b) sur le fondement de l’article L.332-23-1° du Code Général de la Fonction Publique pour
pallier un accroissement temporaire d’activité :

. 1 poste (s) : adjoint technique à temps complet du 01/04 au 30/09/2023

.  l’équivalent  de  0.50  poste(s)  d’adjoint  d’animation  à  temps  complet  du  24/04  au
07/07/2023

. l’équivalent de 1.93 poste(s) d’adjoint d’animation à temps complet du 11 au 22/04/2023

. l’équivalent de 1.76 poste (s) d’adjoint d’animation à temps complet du 11 au 15/04/2023

. l’équivalent de 0.73 poste(s) d’adjoint d’animation à temps complet du 17 au 22/04/2023

Il vous est donc proposé :

- d’approuver le tableau des effectifs des postes permanents et non permanents tel qu’annexé à la
présente délibération,

43



- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer les arrêtés et contrats relatifs aux nominations
et recrutements ainsi que tout acte afférent,

- d’inscrire les dépenses nécessaires à la rémunération de ces postes au budget de la Ville.

Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci Bruno, pas de remarque sur ce dossier ? Je n’en vois pas
je peux le mettre aux voix, pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Je note toujours l’absence de
monsieur GAUBERT, qui ne participe pas au vote. C’est une délibération qui est votée à l’unanimi-
té, je vous en remercie. Y a t’il, non, je peux vous dire que nous sommes au bout de notre conseil
que la date du prochain conseil est fléchée pour le mardi 20 juin 2023, je vous remercie pour votre
participation.

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
POUR : 33
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 2 ( Philippe GAUBERT – Mathieu ENTRAYGUES )

La séance est levée à 20h30
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